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MODIFICATIONS AUX STRUCTURES TARIFAIRES

INTRODUCTION

Ce document présente certaines modifications qui découlent principalement des conclusions retenues dans le cadre de la tenue des travaux des groupes de travail mis en place pour la révision de la structure tarifaire pour faciliter l’efficacité énergétique (R‑3481‑2002) et la révision du tarif interruptible (approuvée par la Régie dans sa décision D‑2003‑180).

Plus spécifiquement les sujets abordés sont les suivants :

Ajustements reliés aux inventaires

Nous proposons une modification au niveau du calcul des ajustements reliés aux inventaires. En fait, il s’agit de permettre au client qui a un profil saisonnier d’été d’avoir des ajustements reliés aux inventaires négatifs pour reconnaître l’inventaire qu’il met en disponibilité plutôt que de fixer le minimum à zéro. Cette modification permet d’arrimer la pratique avec celle du tarif d’équilibrage.

Service de fourniture – service fourni par le client

Dans le cadre des travaux du groupe de travail sur la révision du tarif interruptible, nous proposons des modifications dans le traitement des déséquilibres volumétriques quotidiens et déséquilibres volumétriques de la période contractuelle, applicables aux clients qui fournissent leur propres services de fourniture du gaz naturel et de gaz de compression. Ces modifications ont pour objectif de rendre moins astreignante l’application de ces clauses tout en maintenant le principe de base que les clients desservis par le distributeur sont gardés indemnes des impacts potentiels résultant des actions des clients qui fournissent leurs propres services.

Service d’équilibrage

Toujours dans le cadre du projet de révision du tarif interruptible, nous avons analysé la possibilité de modifier le tarif d’équilibrage afin, entre autres, de diminuer certains irritants reliés à l’application du tarif, tels que l’impact de la variation du nombre de jours d’interruption entre le réel et la prévision annoncée à l’automne, la complexité du tarif et sa variabilité due au principe du « 12 mois mobile ». De plus, la modification proposée permettra de capter plus précisément la différence de service entre les clients du volet 1A et du volet 1B tout en reconnaissant la disponibilité de capacité offerte par les clients interruptibles.

En fonction de cette modification au tarif d’équilibrage, nous proposerons également d’abolir la distinction tarifaire au service de distribution interruptible entre le volet 1A et le volet 1B. Cette distinction avait été implantée afin de refléter la différence de service entre les volets, sans égard aux interruptions réelles. Cette différence étant captée par le tarif d’équilibrage proposé, nous pouvons alors revenir à une seule grille tarifaire au service interruptible.

Services de distribution D1 et DM
La grille tarifaire des services de distribution D1 et DM est modifiée dans un mode de continuité pour la considération de l’efficacité énergétique au niveau des structures. Les modifications sont aussi élaborées dans un souci de simplicité pour la clientèle et d’amélioration de notre position concurrentielle chez les petits clients.

Structure tarifaire et efficacité énergétique

Nous proposerons dans la présente cause tarifaire certaines modifications aux structures tarifaires afin de favoriser l’efficacité énergétique. Ces modifications font suite au rapport du groupe de travail sur le projet de révision des structures tarifaires pour favoriser l’efficacité énergétique (R‑3481‑2002) et plus spécifiquement à la piste de solution 1 qui traite de l’assouplissement aux seuils d’accès des tarifs et la révision des engagements contractuels.

Texte des tarifs

Le texte des tarifs intègre toutes les modifications proposées décrites au présent document. Il inclut également des modifications à l’écriture visant simplement à uniformiser le texte ou à faciliter la lecture et la compréhension. La section 6 répertorie l’ensemble des modifications proposées.

1. AJUSTEMENT RELIÉ AUX INVENTAIRES

Le client qui utilise les services de fourniture, gaz de compression ou de transport de SCGM se voit facturer des ajustements pour tenir compte de la variation de la valeur des inventaires résultant d’un changement dans le prix de ces services, ainsi que les coûts reliés au maintien de ces inventaires. Ces ajustements sont évalués mensuellement et calculés individuellement par client selon le profil de consommation, sauf pour les clients en service de distribution D1 pour qui les ajustements sont calculés selon les profils de consommation de l’ensemble de la clientèle assujettie à ce tarif. 

Le montant de l’ajustement facturé est directement relié au niveau des inventaires constitués pour desservir le client lorsque sa consommation moyenne journalière dépasse la quantité de gaz transporté au cours de cette journée. La méthode de calcul du niveau des inventaires utilise deux paramètres dérivés du profil de consommation du client. Ainsi, la consommation journalière moyenne annuelle (paramètre A) et la consommation journalière moyenne d’hiver (paramètre H), telles que calculées pour le service d’équilibrage, sont utilisées pour calculer le volume d’inventaire nécessaire pour desservir le client. L’inventaire du client est ainsi défini comme étant la différence entre les consommations journalières moyennes d’hiver et annuelle, multipliée par le nombre de jours de l’hiver :
Inventaire = ( H – A )  x  nombre de jours de l’hiver.

Cependant, une particularité distingue le calcul des ajustements reliés aux inventaires par rapport au calcul effectué au service d’équilibrage. Lorsque les ajustements reliés aux inventaires sont calculés, une valeur minimale de zéro est aujourd’hui appliquée au niveau d’inventaire de tout client. Ainsi, un client qui consomme surtout en période estivale ne se voit pas accorder de crédit pour l’inventaire négatif qu’il met en disponibilité.

Nous proposons de modifier cette approche afin de reconnaître le bénéfice du profil de consommation estival au niveau de l’inventaire de SCGM.

1.1. Rappel de l’approche actuelle

La méthode actuelle de calcul considère que le client saisonnier d’été, ayant une consommation principalement concentrée en période estivale, n’a pas à bâtir un inventaire pour répondre à sa consommation de pointe puisqu’elle se fait dans une période où le distributeur ne fait aucun retrait des outils d’équilibrage.

Comme aucun inventaire n’est constitué pour ce client, la différence entre le paramètre d’hiver (H) et le paramètre annuel (A) a été limitée à une valeur minimale de zéro. Ainsi, le client saisonnier d’été est facturé pour les ajustements reliés aux inventaires en fonction d’un niveau d’inventaire nul.
Toutefois, nous constatons que l’approche actuelle ne tient pas compte du bénéfice que représente le profil de consommation du client saisonnier d’été pour le distributeur. C’est grâce à la diversité des profils de consommation, et particulièrement grâce au fait que certains clients ont des profils directement inverses de ceux d’autres clients, que le distributeur peut diminuer ses besoins d’inventaires. Sans les clients saisonniers d’été, le distributeur devrait bâtir des inventaires supérieurs pour desservir les clients à profil « chauffage », augmentant par le fait même les coûts financiers de maintien des inventaires. En effet, ces clients livrent uniformément, même en hiver, mais ne consomment pas en hiver, donc aident le distributeur à sa gestion des inventaires.

Selon la méthode actuelle, les coûts reliés aux inventaires sont répartis entre les clients, proportionnellement à l’importance de leurs inventaires, dans la mesure où les inventaires sont constitués pour répondre à une pointe de consommation hivernale. Les clients sans inventaire, comme ceux qui font leur pointe de consommation en été ou qui ont un profil uniforme, ne contribuent pas aux coûts reliés aux inventaires. L’économie ainsi créée par ces clients est répartie à l’ensemble des clients qui contribuent financièrement à ces coûts et non à ceux qui permettent cette économie. Cette approche est différente de celle qui est utilisée dans le calcul du taux d’équilibrage depuis le dégroupement des tarifs.

1.2. Proposition de modification

Nous proposons d’enlever ce plancher minimal au calcul de l’inventaire de sorte que sa valeur puisse être négative.
Ainsi, le volume d’inventaire d’un client pourra avoir une valeur négative aux fins de facturation. Le client se verra donc remettre un crédit, proportionnel à son volume d’inventaire, correspondant à l’apport qu’il procure pour réduire le niveau d’inventaires des autres clients, et ce, de façon analogue à ce qui est fait au service d’équilibrage.

Pour les clients du tarif de distribution D1, le calcul des ajustements reliés aux inventaires continuera de se faire pour un inventaire global bâti pour desservir l’ensemble des clients assujettis à ce tarif. La seule différence sera que l’inventaire global des clients D1 considèrera les inventaires individuels négatifs des clients de ce tarif ayant des profils saisonniers d’été.

1.3. Impact de la proposition sur la clientèle

L’impact de cette proposition sur la clientèle se situe uniquement sur la facturation des ajustements reliés aux inventaires.

Pour les tarifs de distribution DM, D3, D4 et D5, les clients dont la consommation journalière moyenne d’hiver est égale à la consommation journalière moyenne annuelle ( H = A ), parce qu’ils ont un profil de consommation plat, ne seront aucunement affectés par la présente proposition car leur niveau d’inventaire demeurera nul.

Les clients dont la consommation journalière moyenne annuelle est supérieure à la consommation journalière moyenne d’hiver ( H < A ), parce qu’ils consomment plus en été qu’en hiver, se verront octroyer un crédit alors qu’ils payaient jusqu’à maintenant un ajustement relié aux inventaires nul.
Les clients dont la consommation journalière moyenne d’hiver est supérieure à la consommation journalière moyenne annuelle ( H > A ), parce qu’ils consomment plus en hiver qu’en été, verront une augmentation des ajustements reliés aux inventaires qui leur seront facturés. Globalement, cette augmentation des ajustements qui leur seront facturés sera équivalente aux crédits octroyés aux clients dont le profil de consommation est saisonnier d’été.
Notons qu’au service de distribution général D1, la forte prépondérance des clients dont la consommation se fait principalement en période hivernale, représentera globalement une augmentation de la part d’inventaire allouée à ce groupe de clients avec pour conséquence une augmentation du taux unitaire moyen qui leur sera facturé.

Le tableau suivant résume l’impact par tarif, calculé sur la base du budget 2003‑2004, de la mesure proposée sur les taux d’ajustements reliés aux inventaires facturés aux clients.

[image: image1.emf]DÉTAIL DES REVENUS D'AJUSTEMENTS RELIÉS AUX INVENTAIRES ACTUELS ET PROPOSÉS

BUDGET 2003-2004

DESCRIPTION F invent C invent T invent TOTAL inv F invent C invent T invent TOTAL inv

(1)(000 $) (2)(000 $) (3)(000 $) (4)(000 $) (5)(000 $) (6)(000 $) (7)(000 $) (8)(000 $) (9)(000 $) (10)(%)

1

TARIF D

1

10 733 415 2 038 13 186 10 989 419 2 146 13 553

367,0 2,8

2

TARIF D

M

1 025 37 305 1 367 924 34 296 1 255

(112,0) (8,2)

3

TARIF D

3

81 2 18 102 79 2 18 99

(2,7) (2,7)

4

TARIF D

4

121 2 116 238 116 1 102 219

(18,4) (7,8)

5

TARIF D

5

352 9 175 536 206 8 88 303

(233,8) (43,6)

6

TOTAL 12 313 465 2 651 15 429 12 313 465 2 651 15 429 (0,0) (0,0)

7

VARIATION 0 0 0 0

Prop vs D-2003-180

VARIATIONS INVENTAIRE

REVENUS  PROPOSÉS APRÈS  MODIF. REVENUS  D-2003-180


On constate que les clients des services à débit stable (tarifs D3 et D4) seront peu affectés en dollars totaux. Les clients des tarifs DM et D5 verront une diminution, calculée globalement, des ajustements facturés puisque leur consommation moyenne est quelquefois supérieure en été qu’en hiver. Finalement, les clients du service général (tarif D1) subiront une augmentation globale de 367 000 $ puisque les inventaires sont principalement constitués pour les desservir. Ainsi, selon le budget 2004, le taux unitaire moyen au tarif D1 pour les trois services combinés (F, C et T) passera de 0,676 ¢/m³ à 0,694 ¢/m³. Globalement, les revenus générés pour le distributeur par les ajustements reliés aux inventaires ne seront pas différents avec la modification proposée, ils seront simplement répartis différemment entre les utilisateurs des services.

1.4. Texte des tarifs

La méthode de calcul n’étant pas spécifiée au texte des tarifs, il n’est pas nécessaire d’y apporter des modifications. De plus, la modification proposée ne change pas les fondements de la méthode de calcul des inventaires, elle ne fait qu’accorder un crédit aux clients qui contribuent à réduire les niveaux d’inventaires, au même titre que ces clients se voient accorder un crédit au tarif d’équilibrage.

2. SERVICE DE FOURNITURE – SERVICE FOURNI PAR LE CLIENT

2.1. Déséquilibres volumétriques quotidiens

Dans le cadre du groupe de travail pour la révision du tarif interruptible, une problématique reliée spécifiquement au règlement financier d’un excédent de livraison relativement à un contrat de « gaz d’appoint pour éviter une interruption » a été soulevée.

En effet, le client en service de « gaz d’appoint pour éviter une interruption » (GA-Int) doit s’engager à livrer au distributeur, au cours de la journée prévue d’interruption, un volume (VJC) égal à sa consommation de la même journée. Si la consommation de la journée prévue d’interruption diffère du VJC convenu, le volume journalier contractuel (VJC) du client sera égal à sa consommation de la journée prévue d’interruption pour fins du calcul du déséquilibre volumétrique quotidien.
Aucun service d’équilibrage n’est offert avec un contrat de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ». Les règles relatives au déséquilibre volumétrique quotidien s’appliquent.

Exemple

Le client prévoit au contrat de GA-Int un VJC de 100, livre réellement 100 mais consomme 90.

Puisque le client n’a pas consommé ce qu’il a livré, le VJC est modifié a posteriori et fixé égal à la consommation. Par la suite un déséquilibre volumétrique quotidien est constaté :


Livraison GA-Int
VJC GA-Int
Consommation


100
100  90
90




Déséquilibre quotidien – excédent de livraison

Dans le cas où le client consomme plus que ce qu’il a livré, il se retrouvera également en déséquilibre volumétrique mais en déficience de livraison, et sera en plus assujetti à la pénalité de 50 ¢/m³ pour retrait interdit pour l’excédent de 2% de la livraison réelle.

La problématique identifiée au groupe de travail est la suivante : les clients interruptibles qui ne peuvent ou ne veulent pas s’interrompre, contracteront, dans la mesure du possible, du « gaz d’appoint pour éviter une interruption », plutôt que de consommer en retrait interdit. Idéalement, les clients industriels apporteraient le niveau de gaz d’appoint égal à leur consommation. Cependant, certains clients sont incapables de gérer leur consommation de manière aussi précise. Ainsi, ils préféreront livrer davantage de gaz, plutôt que de se retrouver en situation de retrait interdit, mais se retrouveront tout de même en situation de déséquilibre volumétrique quotidien.

Dans une telle situation, le client achète du gaz naturel et du transport au prix du marché, mais se voit, le cas échéant, racheter son excédent de livraison au prix de fourniture et transport du distributeur pour le premier 2% du VJC initialement convenu et, pour le restant des volumes excédentaires, au prix le plus bas entre le prix de fourniture et transport du distributeur et le prix du marché. Cela signifie que, dans la majorité des cas, un rachat est fait à un prix inférieur au prix du marché payé initialement par le client, étant donné qu’on se retrouve en journée d’interruption où le prix du gaz est potentiellement très élevé. Le client se sent donc lésé face à cette situation.

Du côté des clients qui se retrouvent en déséquilibre volumétrique, la solution idéale serait de se voir acheter le gaz naturel et le transport au prix du marché.

Le premier élément à mentionner est que le gaz d’appoint livré en trop est toujours un surplus pour ce qui est des approvisionnements gaziers de SCGM. En effet, le client qui contracte du « gaz d’appoint pour éviter une interruption » avise le distributeur qu’il livrera une quantité X de gaz à la franchise pour rencontrer sa consommation. SGCM, dans la planification de ses achats de gaz pour la journée gazière, ne considère pas cette nomination ou la possibilité qu’il y ait un excédent de livraison pour réduire ses propres achats. Elle s’assure que ses achats, abstraction faite des volumes de gaz d’appoint du client qu’on doit présumer égaux à sa consommation prévue, couvriront la totalité des besoins de la clientèle. Le constat d’un excédent n’est observé qu’après coup et SGCM ne peut compter sur un excédent potentiel.
Les règles de déséquilibres volumétriques ont été mises en place de façon à ce que les clients desservis par le distributeur soient gardés indemnes des impacts potentiels résultant des actions des clients qui fournissent leurs propres services.
Si les excédents étaient achetés au prix du marché cela serait équivalent à imposer ces achats au distributeur pour desservir ses clients, ce qui revient à lui imposer un nouveau portefeuille d’approvisionnement. Tel que mentionné ci-dessus, le prix marché serait potentiellement élevé. Or, SGCM pour satisfaire les besoins de l’ensemble de sa clientèle n’aurait pas acheté ce gaz au prix marché, il aurait contracté un autre portefeuille d’approvisionnement. Ainsi, les volumes excédentaires livrés par les clients sous un contrat de gaz d’appoint pour éviter une interruption viendraient modifier la planification d’achats de gaz avec potentiellement un impact négatif.
En ce qui concerne le transport, si le distributeur devait également acheter du transport, additionnel à ses besoins, au prix marché en raison de la livraison excédentaire du client, cette molécule livrée au territoire du distributeur déplacerait éventuellement une molécule qui devait être transportée sur sa propre capacité de transport.

Le distributeur aurait alors plus d’outils de transport et d’équilibrage que requis pour répondre à la demande de sa franchise et il devrait donc se départir d’une capacité de transport équivalente, à un prix qui ne correspond pas nécessairement au prix marché de la journée où le client a livré les volumes excédentaires.

En fonction de ces éléments et afin de maintenir le principe de base de garder indemnes les clients desservis par le distributeur, on ne peut accepter d’acheter les excédents de livraison en fonction du prix marché.

La  piste de solution qui a été retenue est de reporter l’excédent de livraison au contrat « régulier » de fourniture. Le client utiliserait donc sa propre fourniture, livrée en trop lors d’une journée d’interruption, à un moment ultérieur; il ne serait donc pas lésé par l’achat de la molécule à un prix inférieur par SCGM. En fait, plutôt que de reporter les conséquences financières (favorables ou défavorables) de ses excédents de livraison sur le prix de fourniture du distributeur, il les reporterait sur son propre service de fourniture.
En ce qui concerne le service de transport, un client qui, pour son contrat régulier, utilise le service de transport du distributeur, amène donc le gaz à Empress. Par contre pour son contrat de gaz d’appoint il effectue une livraison à la franchise. SCGM doit donc acheter le transport pour ramener le client en situation régulière de livraison à Empress. Afin de conserver le principe de base de garder indemnes les clients desservis par le distributeur, le service de transport va continuer, comme actuellement, à être réglé financièrement, conformément au texte des tarifs.

Le service de gaz de compression n’est pas problématique. Le client le fournissant dans les deux cas, il n’y a pas d’ajustement requis.

Analysons l’exemple suivant selon les deux modes, le règlement financier actuel et le report au contrat régulier de fourniture.

Hypothèses :

· Prix du service de fourniture du distributeur : 6,00$/GJ

· Prix du service de transport du distributeur : 1,22$/GJ

· Prix du service de fourniture du marché : 7,00$/GJ

· Prix du service de transport du marché : 2,00$/GJ

· Livraison : 1 000 unités

· Consommation : 900 unités

Traitement selon le tarif – règlement financier :

Client en service de fourniture avec ou sans transfert de propriété

	Constat
	SCGM

	Constat d’un excédent de livraison traité comme déséquilibre quotidien :

Livraison : 1 000

VJC initial : 1 000

VJC révisé : 900


(égal à sa consommation


a posteriori)

Déséquilibre : 100 unités
	Fourniture 600$

Premier 2% du VJC initial (prix distributeur) :


20 unités à 6,00 $/GJ 

Excédent (moindre prix distributeur et marché) :


80 unités à 6,00 $/GJ

Transport 122$

Premier 2% du VJC initial (prix distributeur) :


20 unités à  1,22 $/GJ 

Excédent (moindre prix distributeur et marché) :


80 unités à 1,22 $/GJ 



	
	Impact financier
Inventaire de gaz naturel : 600$ 


100 unités à un prix de 6,00 $/GJ

Outil de transport additionnel aux besoins : 122 $


100 unités à 1,22 $/GJ

Le distributeur devra, toutes autres choses étant égales :

· diminuer les nominations de gaz pour contrebalancer l’impact des achats avec possibilité de gains ou de pertes, selon le prix en vigueur au moment de la diminution des nominations vs 6,00 $/GJ;
· revendre l’excédent de transport ainsi occasionné avec possibilité de gains ou de pertes.




Proposition – report de l’excédent de fourniture au contrat régulier de fourniture
	Constat
	SCGM

	Avec transfert de propriété
	

	Fourniture - Report de l’excédent quotidien sur le contrat régulier du service de fourniture du client
	Fourniture 600$

100 unités à 6,00 $/GJ

Impact financier
Inventaire de gaz naturel : 600$ 


100 unités à un prix de 6,00 $/GJ

Le distributeur devra, toutes autres choses étant égales :

· diminuer les nominations de gaz pour contrebalancer l’impact des achats avec possibilité de gains ou de pertes, selon le prix en vigueur au moment de la diminution des nominations vs 6,00 $/GJ;


	Règlement financier du transport
	Achat du Transport 122$

Premier 2% du VJC initial (prix distributeur) :


20 unités à  1,22 $/GJ 

Excédent (moindre prix distributeur et marché) :


80 unités à 1,22 $/GJ 



	
	Impact financier
Outil de transport additionnel aux besoins : 122 $


100 unités à 1,22 $/GJ

Le distributeur devra, toutes autres choses étant égales :

· revendre l’excédent de transport ainsi occasionné avec possibilité de gains ou de pertes.




	Sans transfert de propriété
	

	Fourniture - Report de l’excédent quotidien sur le contrat régulier du service de fourniture du client
	Impact financier
Aucun



	Règlement du transport
	Achat du Transport 122$

Premier 2% du VJC initial (prix distributeur) :


20 unités à  1,22 $/GJ 

Excédent (moindre prix distributeur et marché) :


80 unités à 1,22 $/GJ 

Impact financier
Outil de transport additionnel aux besoins : 122 $ 

100 unités à 1,22 $/GJ

Le distributeur devra, toutes autres choses étant égales :

· diminuer les nominations de gaz pour contrebalancer l’impact des achats avec possibilité de gains ou de pertes, selon le prix en vigueur au moment de la diminution des nominations vs 6,00$ /GJ.

· revendre l’excédent de transport ainsi occasionné avec possibilité de gains ou de pertes.




On remarque que, dans les deux situations, l’impact pour le service de transport est le même puisqu’il demeure réglé financièrement. Quant au service de fourniture, les clients desservis par le distributeur ne sont pas affectés car ce sont les clients ayant créé ces excédents qui subiront les conséquences financières rattachés aux excédents.
Puisque cette option n’a pas d’impact négatif versus la situation actuelle pour les clients desservis par le distributeur, nous proposons que les excédents quotidiens de livraison d’un contrat de gaz d’appoint pour éviter une interruption, sous la clause de déséquilibre volumétrique quotidien, soient reportés au contrat régulier de fourniture. Les déficiences de livraison demeureront assujetties au règlement financier, tel que prévu au texte des tarifs. En ce qui concerne le service de transport, le déséquilibre volumétrique, excédent et déficience, demeurera réglé financièrement, conformément au texte des tarifs.

Il ne s’agit pas d’un choix par client. Le report de l’excédent de fourniture sera appliqué automatiquement à l’exception des clients utilisant le service de fourniture du distributeur. Ces derniers, n’ayant pas de contrat de fourniture, devront nécessairement régler financièrement les excédents de livraison, au même titre que les déficiences.

À noter que ce transfert des excédents de livraison au contrat régulier de gaz affectera à la baisse le prix d’équilibrage puisque cela représentera une augmentation de la livraison durant la période d’hiver, toutes autres choses étant égales par ailleurs.

Nous proposons d’ajouter la clause suivante à l’article 3.3.1 « Déséquilibres volumétriques quotidiens » de la section « Fourniture – B) Service fourni par le client » du texte des tarifs :

« 3.3.1
Déséquilibres volumétriques quotidiens

(…)

Dans le cas d’un client qui fournit au distributeur le gaz naturel qu’il retire à ses installations, avec ou sans transfert de propriété, l’excédent de livraison sous un contrat de « gaz d’appoint pour éviter une interruption » est transféré au contrat régulier de fourniture. Le service de transport se rapportant à cet excédent de livraison est acheté par le distributeur selon les modalités décrites ci-dessus. »

2.2. Déséquilibres volumétriques de la période contractuelle

Jusqu’au 1er octobre 2001, les déséquilibres volumétriques de fin de période contractuelle étaient reportés à la période subséquente. Lors du dégroupement des services, la procédure de report a été abolie et le règlement financier à la fin de la période contractuelle est depuis appliqué. À la décision D‑98‑05, page 33, on retrouve la mention suivante, expliquant la position de SCGM quant au report :

« La Régie est d’avis que le constat de SCGM à l’effet que toute modification à la hausse ou à la baisse du VJC causée par le report à l’année suivante d’un déséquilibre volumétrique annuel placerait le client dans un situation où le service d’équilibrage fourni ne serait pas celui prévu au texte des tarifs, justifie de mettre fin au report à l’année suivante de tout déséquilibre annuel pour les nouveaux services éclatés.  »

Il est toutefois bon de se rappeler qu’au moment d’écrire sa décision, le tarif d’équilibrage n’était pas encore développé. Depuis la mise en place du tarif et surtout la considération de la transposition des volumes, les effets de changements des livraisons (VJC) sont captés par le tarif.

Actuellement, en effectuant un règlement financier, on se trouve à terminer complètement l’année contractuelle tant au niveau de la molécule que du service d’équilibrage car nous nous trouvons à rééquilibrer les livraisons au niveau des consommations réelles. 
Dans le cadre du groupe de travail pour la révision du tarif interruptible, l’ACIG a demandé de considérer la possibilité de reporter, totalement ou partiellement, le déséquilibre volumétrique de la période contractuelle à la période contractuelle suivante.

Le report du déséquilibre à une année ultérieure aura donc pour effet de ne plus rééquilibrer les livraisons au niveau des consommations réelles et ainsi d’influencer le prix d’équilibrage de l’année subséquente par des livraisons reportées, en plus ou en moins, de l’année antérieure.

Ceci étant dit, puisque le service d’équilibrage est le constat du service fourni, le prix d’équilibrage reflètera tout de même adéquatement le service, celui-ci étant toutefois différent de ce que nous aurions normalement offert pour les volumes projetés. En effet, la transposition des volumes, telle qu’appliquée dans l’établissement du tarif d’équilibrage, permet de capter l’impact des livraisons non uniformes chez un client, situation présente, entre autres, lorsque le client tente de corriger le déséquilibre volumétrique avant l’échéance de son contrat.

Le report du déséquilibre volumétrique sur l’année contractuelle suivante affectera, à la hausse ou à la baisse le prix d’équilibrage d’un client qui ne livre pas uniformément. Toutefois, puisque le report est étalé sur 12 mois, visant une livraison uniforme pour la somme de la consommation prévue de la prochaine année et le déséquilibre volumétrique de l’année antérieure, l’impact sur le tarif d’équilibrage devrait être amoindri.

Un autre élément à considérer est le financement supporté par SCGM dans le cas de report de déficience de livraison. Dans de tels cas, SCGM a « prêté » du gaz pour répondre aux besoins du client. Selon le niveau du déséquilibre volumétrique, ce financement pourrait être important à moins de limiter le montant du report.

Afin d’assurer l’équité entre les clients desservis par le distributeur et ceux qui fournissent leurs propres services de fourniture de gaz naturel et gaz de compression, on devrait idéalement prendre l’une ou l’autre des approches : report pour tous ou règlement financier pour tous. En effet, faire autrement permettrait aux clients qui fournissent leurs propres services de choisir ce qui leur serait le plus avantageux, en fonction du prix du rachat par rapport au prix qu’ils ont payé, alors que les clients desservis par le distributeur en subiraient toujours les effets négatifs.

Une autre alternative pourrait être d’exiger que le client fasse son choix au début de son contrat de fourniture, le choix reflèterait alors le mode administratif choisi par le client et non la valeur économique qui y serait attachée, celle-ci étant imprévisible 12 mois à l’avance.

SCGM propose de permettre au client de choisir entre le règlement financier en fin de période contractuelle ou le report du déséquilibre volumétrique à la période contractuelle suivante selon les modalités suivantes :

· le choix devra être fait et signifié à SCGM avant le début de la période contractuelle du contrat de fourniture ;

· par défaut le règlement financier sera appliqué ;

· le report sera limité à 5% des volumes retirés au cours de la période contractuelle; le solde sera réglé financièrement selon les modalités prévues au texte des tarifs ;

· le report sera étalé sur une période de 12 mois, amenant le moins d’impact sur le tarif d’équilibrage ainsi que sur la politique de produits dérivés.

Cette offre sera disponible aux contrats prenant effet à partir du 1er octobre 2004. Donc les premiers reports, le cas échéant, seront effectués à compter du 1er octobre 2005.

De plus, SCGM pourra exiger le règlement financier dans le cas où le client est jugé financièrement à risque. Le distributeur juge préférable, dans de telles situations, de ne pas reporter les déséquilibres volumétriques.

L’article 3.3.2 « Déséquilibres volumétriques de la période contractuelle » de la section « Fourniture – B) Service fourni par le client » du  texte des tarifs serait modifié de la façon suivante :

« 3.3.2
Déséquilibres volumétriques de la période contractuelle

Un déséquilibre volumétrique de la période contractuelle survient lorsque le client retire, au cours d’une période contractuelle, un volume de gaz naturel différent de celui qu’il s’est engagé à livrer (somme des VJCs).  

Le client, non assujetti à un contrat de « gaz d’appoint concurrence », peut choisir entre les deux modalités de traitement suivantes :

a) règlement financier du déséquilibre volumétrique à la fin de la période contractuelle ; ou

b) report, sur les 12 mois de la période contractuelle suivante, du déséquilibre volumétrique pour le premier 5% du volume retiré au cours de la période contractuelle ; l’excédent de 5% du volume retiré est toujours réglé financièrement.

Le choix doit être fait et signifié par écrit au distributeur avant le début du contrat de fourniture. À défaut d’un tel avis, tout déséquilibre volumétrique sera réglé financièrement à la fin de la période contractuelle.

Le distributeur peut exiger un règlement financier du déséquilibre volumétrique à la fin de la période contractuelle, malgré le choix du report par le client, si ce dernier constitue un risque financier.

Le client, assujetti à un contrat de « gaz d’appoint concurrence », doit réglé financièrement le déséquilibre volumétrique de la période contractuelle.

Lorsque le volume retiré est inférieur à la somme des VJCs, il en résulte un excédent de livraison ; lorsque le volume retiré est supérieur à la somme des VJCs, il en résulte une déficience de livraison.

L’excédent de livraison est acheté par le distributeur, et la déficience de livraison est vendue au client, au prix suivant :

a) de 0% à 5% de la somme des VJCs du volume retiré :

· si le client a choisi le règlement financier :

· au prix moyen de fourniture de gaz naturel du distributeur au cours de la période contractuelle augmenté, le cas échéant, du prix moyen de gaz de compression et du prix moyen de transport de la période contractuelle ;

· si le client a choisi le report du déséquilibre volumétrique :

· aucun achat ou vente, cette portion étant reportée à la période contractuelle suivante ;

b) au-delà de 5% de la somme des VJCs du volume retiré :

· au moindre, dans le cas d’un excédent, ou au plus élevé, dans le cas d’une déficience :

· du prix moyen de fourniture de gaz naturel du distributeur au cours de la période contractuelle, et

· du prix moyen du marché de ce même service au cours de la période contractuelle ;

· ce prix sera augmenté, le cas échéant, du moindre, dans le cas d’un excédent, ou du plus élevé, dans le cas d’une déficience :

· du prix moyen de gaz de compression et du prix moyen de transport du distributeur de la période contractuelle, et

· du prix moyen du marché de ces mêmes services au cours de la période contractuelle du client ;

· de plus, le distributeur facturera au client tous les coûts additionnels qu’il aura encourus pour gérer l’excédent ou la déficience de livraison. »

De plus, une disposition transitoire serait incluse à la section 10 « Dispositions transitoires » (anciennement 9) afin de spécifier que cette offre serait disponible aux contrats prenant effet à partir du 1er octobre 2004.

« 8
Contrats de fourniture avec ou sans transfert de propriété et déséquilibres volumétriques de la période contractuelle
Le choix entre les deux modalités de traitement, telles que décrites à l’article 3.3.2 « Déséquilibres volumétriques de la période contractuelle » de la section « Fourniture – Service fourni par le client », est disponible pour les contrats prenant effet à partir du 1er octobre 2004. »

3. MODIFICATION AU TARIF D’ÉQUILIBRAGE

Dans le cadre du groupe de travail pour la révision du tarif interruptible, une problématique reliée à la fluctuation du prix d’équilibrage suite à la variation du nombre de jours d’interruption entre le réel et la prévision annoncée aux clients interruptibles a été soulevée.

Les sous-sections suivantes amènent une réflexion sur cet aspect et une proposition.

3.1. Description de la situation actuelle et de l’impact de la variation du nombre de jours d’interruption

Le tarif d’équilibrage a pour objectif de capter le service effectivement fourni au client. Ainsi, pour un mois donné, le profil de consommation historique du client développé au cours des 12 derniers mois et, le cas échéant, le profil de livraison, sont considérés dans la détermination des paramètres A (moyenne annuelle), H (moyenne d’hiver) et P (consommation de pointe).

Le volume journalier contractuel (VJC) est établi au renouvellement du contrat de fourniture en divisant le volume annuel projeté par 365 jours, soit la projection d’une livraison uniforme.

Pour un client interruptible, le volume annuel projeté tient compte d’une prévision du nombre de jours d’interruption au cours de la période contractuelle. Ce nombre est établi en fonction des prévisions de la demande pour l’année financière et de la considération d’une température normale (normale 30 ans établie en fonction des degrés-jours en base 18). Au début de l’automne, le nombre prévu de jours d’interruption, à conditions normales, est communiqué aux clients interruptibles.

Comme on peut s’en douter, la réalité est rarement similaire à la projection. Ainsi, une fluctuation de la température ou une fluctuation dans la consommation de la clientèle – continue et/ou interruptible – pourrait amener le distributeur à plus ou moins interrompre les clients interruptibles. Toutes autres choses étant égales par ailleurs, deux impacts immédiats résultent de cette modification du nombre de jours d’interruption :

1. Le client interruptible consommera plus, dans le cas d’une baisse du nombre de jours interrompus, ou moins, dans le cas d’une hausse du nombre de jours interrompus. Cela modifiera son profil de consommation et donc les paramètres A, H et P utilisés dans le calcul d’équilibrage. Le prix de É sera plus élevé si le client consomme plus parce qu’on l’interrompt moins et, inversement, inférieur s’il consomme moins parce qu’on l’interrompt plus.

2. Pour un client qui fournit son propre service de fourniture avec ou sans transfert de propriété, une révision des livraisons sera requise pour éviter un déséquilibre volumétrique à la fin de la période contractuelle. Cette révision du VJC aura également un impact sur le prix de É. La révision a normalement lieu en dehors de la période d’hiver. Dans ces circonstances, une baisse de VJC amènera une baisse du prix de É et inversement, une hausse de VJC  amènera une hausse du prix de É.

Schématiquement on peut illustrer l’impact de la modification du nombre de jours d’interruption de la façon suivante :

Interruptions supérieures

( d’interruptions (
( consommations en hiver ( ( du prix É


( VJC en dehors de l’hiver ( ( du prix É

Interruptions inférieures
( d’interruptions (
( consommations en hiver ( ( du prix É


( VJC en dehors de l’hiver ( ( du prix É

Pour éviter les variations à la hausse du prix d’équilibrage d’un client interruptible, résultant d’un hiver plus chaud que la normale, il faudrait que le nombre de jours d’interruption prévu au budget se réalise, toutes autres choses étant égales par ailleurs. Il faudrait alors interrompre les clients, même si non requis par les opérations, ou laisser les clients s’auto interrompre. Or, les impacts d’une telle approche seraient les suivants :

· moins de revenus ;

· surplus de gaz en inventaire à la fin de l’hiver ;

· excédent de transport vendu à un prix inférieur ;

· impact de la répartition hiver/été des achats de fourniture.

On constate que l’ensemble de la clientèle a donc avantage à ce que les clients interruptibles consomment lors d’un hiver chaud.

On peut conclure que le tarif d’équilibrage capte effectivement le service fourni aux clients interruptibles mais ne reconnaît pas l’aspect qualitatif rattaché à la présence de ces clients ni le nombre maximum de jours d’interruption rendu disponible par ces clients dans la gestion de la demande.

3.2. Pistes de solution
Différentes pistes de solution ont été examinées. Nous vous présentons les 2 pistes qui nous semblaient plus prometteuses.
3.2.1. 1ère piste de solution – correction a posteriori

Afin de neutraliser l’effet de la fluctuation du tarif d’équilibrage suite à une variation du nombre de jours d’interruption versus le nombre de jours annoncé en début d’automne, on pourrait corriger à la fin de l’année financière, ou de l’hiver, les consommations utilisées dans le calcul d’équilibrage des clients interruptibles pour refléter ce qu’elles auraient été si les interruptions prévues s’étaient réalisées.
Cette solution implique toutefois l’application d’un ajustement sur une 13ième facture, qui reflète la différence entre le re-calcul des 12 mois facturés utilisant les consommations révisées et ce qui a été effectivement facturé. 
Cette piste de solution a les désavantages suivants :

· Le principe de la 13ième facture n’est pas très populaire auprès de la clientèle, surtout lorsqu’il s’agit d’une surcharge.

· L’imprévisibilité de la facture annuelle d’équilibrage demeure.

· Un tel tarif d’équilibrage serait également complexe et difficile à suivre.

Cette piste de solution n’est donc pas souhaitable.
3.2.2. 2ième piste de solution – établissement du taux en début d’année
Pour éviter l’application d’une 13ième facture, nous pourrions établir le taux en début d’année, basé sur les consommations de l’année précédente en corrigeant pour le nombre de jours d’interruption.
La question qui se pose ici est la suivante : veut-on corriger pour le nombre de jours prévu ou pour le nombre de jours maximum?

Le nombre de jours prévu d’interruption est un estimé établi en fonction de la température normale et de la demande prévue. Le nombre de jours prévu ne fait pas l’objet d’une communication officielle à la Régie. De plus, il peut être révisé périodiquement. Généralement une communication est faite aux clients interruptibles à l’automne reflétant les données plus à jour sur la demande prévue pour le prochain hiver. Ainsi, cette information leur permet de planifier leur approvisionnement en conséquence. Il ne sert que d’indication au client. Il n’y a aucun engagement de SCGM à respecter ce nombre de jours.

Seul le nombre de jours maximum d’interruption, tel que défini au texte des tarifs, correspond à l’engagement de SCGM. Le nombre de jours maximum reflète la disponibilité qui est offerte par les clients interruptibles car ils acceptent de ne pas consommer durant cette période, si le distributeur le demande.

Nous privilégions donc l’utilisation du nombre de jours maximum dans le calcul du taux d’équilibrage.
Cette piste de solution a également les avantages suivants :

· simplification du tarif étant donné la détermination en début d’année du taux plutôt que l’application d’un « 12 mois mobile » ;
· stabilité du taux durant l’année, le prix étant fixé pour 12 mois ;
· prévisibilité des coûts pour le client pour l’année ;
· maintien du principe d’utilisateur payeur chez les clients.
Il est toutefois à noter que le client subira une variation tarifaire au 1er octobre de chaque année et cette variation sera dépendante de la fluctuation de son profil de consommation et de livraison des 12 derniers mois.

3.3. Proposition

En fonction des éléments mentionnés à la section précédente, nous proposons d’établir le prix d’équilibrage en début d’année financière en considérant le nombre maximum de jours d’interruption. L’option peut être décrite de la façon suivante :

Au 1er octobre de chaque année, un prix d’équilibrage pour chaque client sera évalué en considérant la consommation réelle des 12 derniers mois, corrigée, le cas échéant, pour refléter le nombre maximum de jours d’interruption prévu au texte des tarifs, selon le sous-tarif et le volet applicables au client interruptible. Ce prix sera facturé pour les 12 mois subséquents.

Cette proposition s’appliquera aux clients des tarifs D3, D4, D5 et DM.

Le prix d’équilibrage sera établi en considérant la formule actuelle du tarif d’équilibrage, incluant la transposition, avec ajustement des paramètres A et H pour les clients interruptibles. Les taux de pointe et espace seront définis au dossier tarifaire de façon à tenir compte du nombre maximum de jours d’interruption dans l’établissement des paramètres A et H pour les clients interruptibles.

En fonction des clients de la cause tarifaire 2004, les formules d’équilibrage suivantes s’appliqueraient :

Client continu
( « Taux pointe »  x  [ P – H ] )  +  ( « Taux espace »  x  [ H – A ] )

( A  x  # jours des 12 derniers mois de facturation )

Client interruptible
(« Taux pointe »  x  [ P – Hmod ] )  +  (« Taux espace »  x  [ Hmod – Amod ] )

( A  x  # jours des 12 derniers mois de facturation )

Pour les clients interruptibles, les paramètres A et H seraient modifiés de façon à considérer un nombre de jours d’interruption égal au nombre maximal indiqué au texte des tarifs. Nous proposons l’application des facteurs suivants :

Amod : A x 
( # jours des 12 derniers mois  -  # jours maximum d’interruption )



( # jours des 12 derniers mois  -  # jours réel d’interruption des 12 derniers mois )

Hmod : H x 
( # jours de l’hiver  -  # jours maximum d’interruption )



( # jours de l’hiver  -  # jours réel d’interruption des 12 derniers mois )

Ces facteurs d’ajustement signifient que nous corrigerions les consommations annuelles et d’hiver en fonction de la consommation moyenne observée de ces périodes. Nous croyons que cette méthode est simple d’application et est équitable dans la mesure où elle est basée sur des données réelles observées et des paramètres d’interruption indiqués au texte des tarifs et approuvés au dossier tarifaire.

Il est à noter que les taux « pointe » et « espace » indiqués ci-dessus seront établis en fonction des données du dossier tarifaire 2005.

Voici un exemple de calcul des paramètres modifiés :

	Nombre de jours d’interruption
	D5.7 volet A
	D5.7 volet B

	Réel

(année précédente)
	35
	25

	Maximum

(texte des tarifs)
	95
	30

	Amod
	A x (366-95) / (366-35)

= A x 81,9 %
	A x (366-30) / (366-25)

= A x 98,5 %

	Hmod
	H x (152-95) / (152-35)

= H x 48,7 %
	H x (152-30) / (152-25)

= H x 96,1 %


Tel que mentionné précédemment, cette proposition permet de maintenir le principe d’utilisateur payeur chez les clients. Toutefois, il existe un décalage entre le moment où le prix est établi et la facturation du service d’équilibrage au cours de l’année financière.

En effet, la méthode revient à constater le service d’équilibrage qui a été fourni au cours de l’année financière qui se termine et d’assumer que le service fourni lors de la prochaine année est similaire. De façon générale, et abstraction faite des modifications apportées au contrat, cette hypothèse est plausible. Par contre, certains profils de consommation et de livraison peuvent résulter en des prix d’équilibrage plus particuliers.

Par exemple, un client en combinaison tarifaire D4/D5 qui ne fait que de l’écrêtement de pointe au service interruptible pourrait, dans une année donnée, consommer un très faible volume au D5 mais avoir une livraison de fourniture (VJC) attribuée à ce tarif. Une fois l’hiver passé, les VJCs seraient révisés à la baisse pour éviter un déséquilibre volumétrique. Un tel scénario pourrait générer un prix d’équilibrage pouvant aller jusqu’à 10 $/m³ en crédit, alors que le taux moyen pour l’ensemble des tarifs, selon le budget 2004, se situe à 0,01525 $/m³. Si le client, l’année qui suit, ne consomme pas davantage et livre de la même façon, le prix peut être adéquat. Toutefois, si le client se met à consommer, alors on accordera un crédit important pour un service d’équilibrage totalement différent et mettra à risque la génération des revenus. À noter que la situation peut être inverse, quoique moins probable.

Pour éviter ces cas extrêmes, nous proposons de fixer un prix minimum et maximum pour le service d’équilibrage. 

En examinant les prix facturés pour le mois de mars 2004 on peut observer la répartition suivante des clients et des revenus, excluant les clients au tarif D1 :

	
	Répartition en fonction des prix d’équilibrage de mars 2004 (¢/m³)

	
	[-8,0 ; -5,0]
	[-5,0 ; -3,0]
	[-3,0 ; 3,0]
	[3,0 ; 5,0]
	[5,0 ; 8,0]
	> 8.0

	Nombre de clients
	0,06%
	0,28%
	78,86%
	17,79%
	2,73%
	0,28%

	Revenu É mars 2004
	-0,12%
	-3,68%
	78,11%
	22,32%
	3,05%
	0,32%


Cette répartition exclut une centaine de clients qui n’avaient aucun volume retiré en mars 2004. C’est parmi ces cas que nous pouvons retrouver les cas extrêmes mentionnés en exemple ci‑dessus.

À noter que cette répartition est représentative. En effet, la répartition est similaire pour les facturations des mois de juillet et octobre 2003.

Prix minimum :
En fonction de la formule d’équilibrage sous la décision D‑2003‑180, le prix minimal, avant transposition est de -3,312¢/m³. Ce prix minimal est égal au prix espace (1 212,5¢/m³) divisé par 365. Il peut être obtenu pour un client qui n’a aucune consommation en hiver générant alors des paramètres H et P à 0. La transposition peut amener toutefois le prix à des valeurs inférieures.

Selon les données de mars 2004, 3 clients, ayant un volume non nul pour le mois de mars, seraient limités au prix minimum.

Nous proposons d’appliquer cette valeur (prix espace/365) comme prix minimal. Ce prix sera évalué en fonction du prix d’équilibrage du dossier tarifaire 2005 et révisé à chaque année.

Prix maximum :

En ce qui concerne les prix d’équilibrage supérieurs, ils se retrouveront principalement chez les clients au tarif DM et plus spécifiquement chez les clients saisonniers d’hiver. Afin de fixer le prix maximum nous proposons de neutraliser la différence de prix « distribution & équilibrage » entre le tarif D1 et DM. Cette approche est basée sur l’hypothèse qu’au-delà d’un certain taux d’équilibrage calculé au tarif DM, le client aurait avantage à retourner au tarif D1.

En fonction de la cause tarifaire 2004, on peut observer que le volume moyen des clients au tarif DM est de 523 000 m³/année (référence R‑3510‑2003, SCGM-12 document 7A, page 1, ligne 23, colonne 2). On obtient les prix distribution et équilibrage suivants :


Tarif D1
Tarif DM
Prix D avant réduction
10,188
10,188

Réduction maximale 31%
--
3,158

Prix D après réduction
10,188
7,030

Prix É
  3,243
  É- DM
Total D & É
13,423
13,423

Donc le prix maximal d’équilibrage que le client moyen devrait payer est de 6,393 ¢/m³ (13,423 moins 7,030).

Nous proposons donc de fixer le prix maximal d’équilibrage égal à l’écart de prix entre « D1 & É au tarif D1 » et « DM à réduction maximale» pour le client moyen du tarif DM. Ce prix sera évalué en fonction du dossier tarifaire 2005 et révisé à chaque année.

En appliquant le prix minimum (-3,312 ¢/m³) et maximum (6,393 ¢/m³) aux clients échantillonnés ci-dessus, les revenus seraient majorés de 0,6%, ainsi, les taux d’équilibrage calculés seraient modifiés pour annuler ces revenus additionnels. Lors de la détermination des taux d’équilibrage au dossier tarifaire 2005, un ajustement, à la hausse ou à la baisse selon le cas, sera appliqué pour s’assurer que les revenus d’équilibrage sont égaux aux coûts d’équilibrage.

3.4. Impact financier de la proposition

En modifiant la définition des paramètres A et H, cela modifie la relation entre les tarifs donc, l’allocation des coûts et par le fait même les revenus. Le tableau qui suit présente l’impact sur l’ensemble des clients.

La comparaison est établie en utilisant comme point de référence la situation actuelle. Il est à noter qu’afin de faciliter l’exercice, l’analyse a été faite à l’aide des paramètres A, H et P calculés au budget pour septembre 2004, le tout ramené sur une base annuelle. Lors de la cause tarifaire 2004, les paramètres pour chacun des mois de l’année financière étaient utilisés. Les données présentées pour la situation actuelle diffèrent donc légèrement des résultats apparaissant dans la dernière cause tarifaire.
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prévu

maximum

1

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

14 135

18%

5,5 A

20

78

2

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

66 116

82%

5,6 A

30

85

3

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

5,7 A

35

95

5,8 A

40

104

5,9 A

45

115

5,5 B

15

20

5,6 B

15

20

5,7 B

25

30

5,8 B

25

30

5,9 B

25

30

4

D1

D M

D 3

D 4

D 5 A

D 5 B

TOTAL

5

Nombre de clients (#)

153 248

1 282

208

110

197

57

155 102

6

Volumes annuels (MMm³)

2 066

668

107

1 613

610

162

5 226

Tarif d'équilibrage cause 2004 (A, H et P de septembre 2004)

7

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

8

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

9

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

0

29 410

10

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(624)

9 736

11

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

12

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

145,2

13

Taux "espace" (¢/m³/jr)

1236,0

14

Revenus pointe 

(l.10 x l.12)

13 659

3 110

184

520

(2 432)

(906)

14 135

15

Revenus espace

 (l.11 x l.13)

54 259

7 473

440

1 593

113

2 237

66 116

16

Revenus de É / actuel (000$)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

17

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,287

1,585

0,583

0,131

-0,380

0,821

1,536

Utilisation du nombre de jours maximum d'interruption dans l'évaluation des paramètres A et H

A x (366 - #max) / (366 - #réel)

H x (152 - #max) / (152 - #réel)

18

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 371

437

14 022

19

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

858

600

18 832

20

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

0

29 410

21

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(858)

(600)

10 577

22

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

(513)

164

4 810

23

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

133,6

24

Taux "espace" (¢/m³/jr)

1374,6

25

Revenus pointe 

(l.21 x l.23)

12 573

2 863

169

479

(1 147)

(802)

14 135

26

Revenus espace

 (l.22 x l.24)

60 345

8 312

489

1 772

(7 050)

2 248

66 116

27

Revenus de É / A & H (000$)

72 919

11 174

658

2 250

(8 197)

1 446

80 251

28

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,529

1,674

0,616

0,140

-1,344

0,891

1,536

Impact d'utiliser le nombre de jours maximum d'interruption dans l'évaluation des paramètres A et H

29

Revenus de É / actuel (000$) 

(l. 16)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

30

Revenus de É / A & H (000$)

 (l.27)

72 919

11 174

658

2 250

(8 197)

1 446

80 251

31

Impact revenus de É actuel (000$) 

(l.30 - l.29)

5 000

591

35

137

(5 878)

115

32

Impact vs revenus de É actuel (%)

 (l.31 / l.29)

7,4%

5,6%

5,6%

6,5%

-253,5%

8,6%

33

Revenus TDÉ cause 2004 (000$)

497 119

86 184

12 334

115 318

38 728

12 676

34

Impact vs revenus de TDÉ (%)

 (l.31 / l.33)

1,0%

0,7%

0,3%

0,1%

-15,2%

0,9%

Évaluation de l'impact sur le tarif d'équilibrage 

considérant le nombre maximum de jours d'interruption dans l'évaluation des paramètes A et H

Nombre de jours d'interruption


On observe que ces ajustements à la méthode de tarification de l’équilibrage a pour effet de faire supporter aux clients continus une part plus importante des coûts d’équilibrage, soit près de 5,8 M$ de plus. Considérant la majoration de la facture TDÉ aux clients continus, allant jusqu’à 1,0% pour les clients en service de distribution D1, pour accorder une baisse de 15% aux clients interruptibles du volet A, nous pouvons nous questionner sur la « raisonnabilité » de ces résultats. D’ailleurs, tel que mentionné précédemment, la demande de l’ACIG ne visait pas à réduire le tarif d’équilibrage, mais de le rendre moins volatil aux effets du nombre de jours réels d’interruption.
En effet, le groupe de travail mis en place afin de réviser le tarif interruptible avait pour but de prendre connaissance des besoins et des attentes de la clientèle interruptible afin d’adapter éventuellement les structures tarifaires. En aucun cas, les modifications apportées ne devaient avoir d’impacts négatifs sur les autres clients.

Une réduction additionnelle à la clientèle interruptible est difficilement acceptable pour la clientèle subissant les effets négatifs de cette proposition. 

Nous proposons de réduire la différence entre les tarifs de distribution interruptible et continu en ajustant les grilles tarifaires de façon à neutraliser le transfert de coûts.
L’ajustement de la grille tarifaire de distribution pour tenir compte des changements apportés à l’équilibrage permet de garder indemne les clients en terme de revenus totaux. Mentionnons que les coûts et revenus totaux d’équilibrage demeurent les mêmes, de même que les coûts et revenus totaux de distribution. Seule la répartition des revenus entre les classes tarifaires a été modifiée.
3.5. Impact sur le tarif de distribution

En plus de l’ajustement des grilles tarifaires mentionné à la section précédente, nous proposons d’éliminer la distinction au tarif de distribution D5 entre les volets 1A et 1B.

La mise en place de grilles distinctes entre les volets 1A et 1B au service de distribution interruptible était temporaire, soit jusqu’à ce que nous révisions le tarif d’équilibrage de façon à corriger la problématique de la distinction du service offert sous chaque volet et de l’évaluation d’une pointe pour ces clients.

Le nouveau tarif d’équilibrage proposé, qui amène un ajustement aux paramètres A (moyenne annuelle) et H (moyenne d’hiver) pour les clients interruptibles afin de considérer le nombre maximum de jours d’interruption applicable à chaque volet et sous-tarif, de même que le nouveau calcul de la pointe pour les clients au volet 1B, présentés à la pièce SCGM‑11, document 1, répondent à la problématique identifiée.

Ainsi, il n’y a plus de raison d’avoir une grille tarifaire du service de distribution D5 : Interruptible différente selon le volet.

3.6. Particularités additionnelles

La mise en place d’un prix unitaire pour chaque client, établi au 1er octobre de chaque année et  qui sera facturé tout au cours de l’année financière, requiert l’introduction de modalités particulières pour certaines situations spécifiques. 

Nous proposons d’appliquer le prix moyen du tarif, et du volet dans le cas du service interruptible, dans les situations suivantes :

· nouveau client qui s’engage auprès du distributeur en cours d’année financière ;

· client existant ayant moins de 12 mois d’historique au moment de l’établissement du prix, soit au 1er octobre ;

· client existant qui n’a pas retiré de gaz au cours des 12 derniers mois, c’est-à-dire que sa consommation est à 0 pour les 12 mois, au moment de l’établissement du prix, soit au 1er octobre.

Les prix moyens par tarif/volet seront établis lors du dossier tarifaire et inscrit au texte des tarifs.

Nous proposons également qu’il y ait réévaluation du prix d’équilibrage en cours d’année financière suite à toute modification contractuelle qui entraîne un changement de sous-tarif ou volet au service interruptible. Il en sera de même si le client migre d’un service continu à un service interruptible et vice versa. Le calcul sera effectué avec les mêmes paramètres A, H et P établis en début d’année financière mais ajustés pour tenir compte du nombre maximum de jours d’interruption correspondant au sous-tarif et au volet applicable.

Les autres changements contractuels n’impliqueront pas de révision du prix d’équilibrage. En effet ces changements n’impliquent pas de modification au niveau du profil historique, ni de changement au nombre maximum de jours d’interruption applicable, et donc ne nécessitent pas de correctif.

Comme mentionné précédemment, la méthode proposée introduit un décalage plus grand entre le moment où le prix est établi et la facturation du service que ce qui est en application aujourd’hui. Nous croyons que ce décalage n’occasionnera pas plus de résultats non souhaitables que présentement dans les cas de changements soudains et significatifs de consommation chez un client. Toutefois, si de tels cas se présentaient, nous analyserons la situation et formulerons des recommandations à la Régie.
3.7. Ajustement relié aux inventaires

Actuellement l’ajustement relié aux inventaires est évalué mensuellement en utilisant les paramètres A et H du tarif d’équilibrage, après transposition le cas échéant. Ce calcul mensuel sera maintenu pour refléter adéquatement la quote-part de chaque client en fonction de son profil de consommation et de livraison.

3.8. Normalisation

La méthode de normalisation de la température devra être adaptée.

Actuellement, les revenus d’équilibrage sont normalisés afin de tenir compte de l’impact monétaire, en terme de revenus supplémentaires ou manquants, d’une variation de la température. Nous vous référons aux pièces SCGM‑2, document 4 de la cause du dégroupement des tarifs (R‑3443‑2000) et SCGM‑11, document 11 de la cause tarifaire 2002 (R‑3463‑2001) pour la description détaillée de la méthode de normalisation pour la température.

Dans le cas du service d’équilibrage, deux aspects influencent la génération des revenus : le niveau de consommation et la répartition de cette consommation au cours de l’année. La méthode de normalisation présentement en vigueur détermine la valeur des paramètres A, H et P de l’ensemble des clients des tarifs D1 et DM sous des températures et une répartition normales. À l’aide de ces paramètres normalisés, un prix d’équilibrage « normal » est calculé. Ce nouveau prix est ensuite appliqué aux volumes d’équilibrage normalisés afin de déterminer les revenus normaux. L’écart entre les revenus réels et normaux est ensuite comptabilisé dans le compte régulateur. La même méthode s’applique pour la contrepartie au tarif interruptible. 

La modification suggérée au tarif d’équilibrage, soit l’application d’un prix moyen pour chacun des clients pour les 12 mois de l’année financière, rendrait inutile la détermination d’un prix d’équilibrage sous des températures normales. En effet, les variations de température n’auraient plus d’impact en cours d’année sur les paramètres A, H et P et donc sur le prix. Par contre, le niveau de consommation des clients serait encore influencé par les variations de température. Les revenus d’équilibrage seront donc toujours être normalisés, mais seulement à partir d’une normalisation des volumes.

3.9. Développement informatique

Ces changements au tarif d’équilibrage entraînent nécessairement des modifications aux différents systèmes informatiques. 

Les coûts de développement informatique ont été évalués à 60 000$.

3.10. Impact global des modifications au tarif d’équilibrage

À la sous-section 3.4 ci-dessus, nous avons évalué l’impact marginal de la modification des paramètres A (consommation journalière moyenne de l’année) et H (consommation journalière moyenne de l’hiver) versus le tarif actuel. Vous trouverez ci-dessous le tableau (sur 2 pages) présentant l’impact des modifications de la présente section combinées à celles proposées à la pièce SCGM-11, document 1, soit la révision de la fonctionnalisation des coûts entre pointe et espace et l’application d’une pointe au service interruptible.
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prévu

maximum

1

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

14 135

18%

5,5 A

20

78

2

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

66 116

82%

5,6 A

30

85

3

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

5,7 A

35

95

5,8 A

40

104

Révision de la fonctionnalisation

5,9 A

45

115

4

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

32 680

41%

5

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

47 571

59%

5,5 B

15

20

6

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

5,6 B

15

20

5,7 B

25

30

5,8 B

25

30

5,9 B

25

30

7

D1

D M

D 3

D 4

D 5 A

D 5 B

TOTAL

8

Nombre de clients (#)

153 248

1 282

208

110

197

57

155 102

9

Volumes annuels (MMm³)

2 066

668

107

1 613

610

162

5 226

Tarif d'équilibrage cause 2004 (A, H et P de septembre 2004)

10

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

11

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

12

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

0

29 410

13

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(624)

9 736

14

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

15

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

145,2

16

Taux "espace" (¢/m³/jr)

1236,0

17

Revenus pointe 

(l.13 x l.15)

13 659

3 110

184

520

(2 432)

(906)

14 135

18

Revenus espace 

(l.14 x l.16)

54 259

7 473

440

1 593

113

2 237

66 116

19

Revenus de É / actuel (000$)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

20

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,287

1,585

0,583

0,131

-0,380

0,821

1,536

Modification de la fonctionnalisation pointe et espace et de l'application d'une pointe à l'interruptible

21

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

22

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

23

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

545

29 955

24

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(79)

10 282

25

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

26

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

317,8

27

Taux "espace" (¢/m³/jr)

889,3

28

Revenus pointe 

(l.24 x l.26)

29 906

6 808

402

1 139

(5 324)

(251)

32 680

29

Revenus espace

 (l.25 x l.27)

39 040

5 377

317

1 146

81

1 610

47 571

30

Revenus de É / fonct & pointe (000$)

68 946

12 186

719

2 285

(5 243)

1 359

80 251

31

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,337

1,825

0,672

0,142

-0,860

0,838

1,536

32

Impact revenus de É actuel (000$)                    

(l.30 - l.19)

1 027

1 602

95

172

(2 924)

28

Évaluation de l'impact sur le tarif d'équilibrage 

considérant l'ensemble des modifications (fonctionnalisation et paramètres A, H et P)

Nombre de jours d'interruption


(Suite à la page suivante)
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Modifications au tarif d'équilibrage: fonctionnalisation pointe et espace, paramètres A, H et P

33

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 371

437

14 022

34

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

858

600

18 832

35

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

545

29 955

36

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(858)

(55)

11 123

37

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

(513)

164

4 810

38

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

293,8

39

Taux "espace" (¢/m³/jr)

989,0

40

Revenus pointe 

(l.36 x l.38)

27 644

6 294

372

1 053

(2 521)

(161)

32 680

41

Revenus espace

 (l.37 x l.39)

43 419

5 980

352

1 275

(5 072)

1 617

47 571

42

Revenus de É / fonct & A, H, P (000$)

71 063

12 274

724

2 327

(7 594)

1 456

80 251

43

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,439

1,838

0,677

0,144

-1,245

0,898

1,536

44

Impact revenus de É fonc & pointe (000$)          

(l.42 - l.30)

2 118

88

5

42

(2 351)

97

Impact des modifications au tarif d'équilibrage: fonctionnalisation pointe et espace, paramètres A, H et P

45

Revenus de É / actuel (000$) 

(l. 19)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

46

Revenus de É / fonct & A, H, P (000$)

 (l.42)

71 063

12 274

724

2 327

(7 594)

1 456

80 251

47

Impact revenus de É actuel (000$) 

(l.46 - l.45)

3 145

1 691

100

214

(5 275)

125

48

Impact vs revenus de É actuel (%)

 (l.47 / l45)

4,6%

16,0%

16,1%

10,1%

-227,5%

9,4%

49

Revenus TDÉ cause 2004 (000$)

497 119

86 184

12 334

115 318

38 728

12 676

50

Impact vs revenus de TDÉ (%)

 (l.47 / l.49)

0,6%

2,0%

0,8%

0,2%

-13,6%

1,0%

considérant l'ensemble des modifications (fonctionnalisation et paramètres A, H et P)

(suite)

Évaluation de l'impact sur le tarif d'équilibrage 


On peut observer qu’en combinant l’ensemble des modifications le transfert des coûts des clients interruptibles aux clients continus passe de 5,8 M$ à 5,2 M$, ligne 47 du tableau. On remarque également que la répartition entre les catégories de clientèle est légèrement différente, résultant des effets combinés de chacune des modifications.

À la ligne 44 on retrouve l’impact marginal de la modification des paramètres A et H versus les revenus tenant compte des modifications sur la fonctionnalisation et l’application d’une pointe à l’interruptible. En fonction du budget 2004, le transfert de coûts de l’interruptible au continu représente 2,3 M$. C’est cet impact marginal, réévalué toutefois sous la cause tarifaire 2005, qui sera neutralisé au niveau des grilles tarifaires de distribution.

La modification du tarif d’équilibrage ainsi que la compensation au tarif de distribution n’amèneront aucune variation des revenus totaux « distribution et équilibrage » et ce pour chaque bloc tarifaire (D1/DM, D3/D4 et D5). Toutefois des impacts individuels par client seront présents. Nous ne présenterons pas à cette section un tableau reflétant la répartition de la clientèle selon les impacts car nous croyons que les résultats ne seront pas représentatifs de ce qui se réalisera sous la cause 2005. En effet, plusieurs éléments affecteront les résultats sous le dossier tarifaire 2005 dont, entre autres, la composition de la clientèle par tarif et volet. 

Nous présenterons un tableau reflétant les impacts en fonction du budget 2005 sous la pièce SCGM‑12, document 11.
3.11. Impact sur l’interfinancement

Les modifications au tarif d’équilibrage affecteront directement l’interfinancement observé sous ce service, considérant que les méthodes d’allocation des coûts d’équilibrage ne sont pas modifiées pour l’instant. Analysons séparément chacune des modifications proposées, incluant celles présentées à la pièce SGCM-11 document 1 sections 2 et 3, sous l’hypothèse que l’allocation des coûts demeure inchangée.
Fonctionnalisation entre la pointe et l’espace

La nouvelle fonctionnalisation des coûts entre pointe et espace affectera dans une même proportion les revenus et les coûts de chaque tarif. Ainsi, l’interfinancement que l’on observe aujourd’hui et qui résulte de la détermination différente de la pointe dans le cas des revenus et des coûts sera maintenu, mais reflètera les nouveaux niveaux de revenus et coûts.

Application d’une pointe aux clients interruptibles

La définition d’une pointe pour les clients interruptibles amènera un déplacement des revenus d’équilibrage vers cette catégorie de clients. Ce déplacement aura pour effet de créer un interfinancement en faveur de la clientèle continue. En utilisant les revenus fournis à la pièce SCGM-11, document 1, ligne 30 des tableaux aux pages 9 et 16, on retrouve les données suivantes relativement aux revenus d’équilibrage :

	
	D1
	DM
	D3
	D4
	D5A
	D5B

	Après fonct. (p.9)
	70 621 
	12 567 
	741 
	2 349 
	(5 541)
	(485)

	Après fonct & pointe (p.16)
	68 946 
	12 186 
	719 
	2 285 
	(5 243)
	1 359 

	Variation résultant 
de l'application d'une pointe
	(1 675)
	(381)
	(23)
	(64)
	298 
	1 844 


La variation ci-dessus représente l’interfinancement généré par l’application de la pointe aux clients interruptibles.
Paramètres A et H considérant le nombre de jours maximum d’interruption

Les modifications aux paramètres A, moyenne annuelle et H, moyenne d’hiver, pour tenir compte du nombre de jours maximum d’interruption pour la clientèle interruptible amèneront également un déplacement des revenus d’équilibrage entre les tarifs et donc un impact sur l’interfinancement de ce service. Toutefois, l’application d’une compensation équivalente au service de distribution, telle que proposée à la section précédente, amènera un effet inverse sur l’interfinancement du service de distribution. Ainsi pour les deux services combinés, équilibrage et distribution, l’interfinancement demeure identique.
En résumé, considérant que les méthodes d’allocation des coûts d’équilibrage demeurent inchangées, les modifications proposées auront un impact sur l’interfinancement au service d’équilibrage. Une partie de cet impact sera toutefois neutralisée par l’impact inverse sur l’interfinancement du service de distribution, résultant de l’application de la compensation.

Au cours de la prochaine année, nous nous questionnerons sur l’à propos de modifier la méthode d’allocation des coûts d’équilibrage pour refléter les modifications proposées, soit l’application d’une pointe et la considération du nombre de jours maximum d’interruption dans l’évaluation des paramètres A et H, aux clients interruptibles. La prochaine étude d’allocation du coût de service incorporera cette réflexion. La modification relative à la fonctionnalisation se reflètera automatiquement dans les revenus et dans les coûts.
3.12. Modifications au texte des tarifs

Afin de refléter l’ensemble des modifications proposées au tarif d’équilibrage, incluant les modifications proposées au document 1 de la pièce SCGM-11, l’article 2 « Tarif d’équilibrage » de la section « Équilibrage – Service du distributeur » est modifié de la façon suivante (à noter que les taux seront révisés suite au dossier tarifaire 2005) :

« 2
Tarif d’équilibrage
2.1
Prix de l’équilibrage pour les clients en service de distribution D1
Pour chaque m³ de volume retiré, le prix unitaire, en date du 1er octobre 2003 2004, est de 3,439 ¢/m³.  Ce prix de l’équilibrage peut être ajusté périodiquement pour refléter les coûts réels des outils d’équilibrage.

Nonobstant ce qui précède, le client au service de distribution D1 se retirant du service de transport du distributeur conformément à l’article 5 des dispositions transitoires est assujetti au prix de l’équilibrage de l’article 2.2 ci-dessous.

2.2
Prix de l’équilibrage pour les clients en services de distribution DM, D3, et D4 et D5
Pour chaque m³ de volume retiré, excluant les volumes de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption », le prix unitaire, en date du 1er octobre 2003 2004, est calculé de la façon suivante :

( 293,8 ¢/m³/j  x  ( P – H ( ) + ( 989,0 ¢/m³/j  x  ( H – A ( )

( A  x  # jours des 12 derniers mois de facturation )

Le prix ne peut toutefois être inférieur à -2,710 ¢/m³ ni supérieur à 6,597 ¢/m³.

A :
Consommation journalière moyenne annuelle (m³/jour) =
volume des 12 derniers mois



# jours des 12 derniers mois

H :
Consommation journalière moyenne d’hiver (m³/jour) =
volume d’hiver (nov+déc+jan+fév+ mar)


# jours de l’hiver

P :
Consommation journalière de pointe (m³/jour) =


(1) cClients sans lecture quotidienne : pointe estimée de la façon suivante :


mMax des consommations journalières moyennes(MaxC)  x  multiplicateur ;


où
max des consommations journalières moyennesMaxC = maximum de ( nov ÷ # jours ; déc ÷ # jours ; jan ÷ # jours ;  fév ÷ # jours ; mar ÷ # jours)


où
multiplicateur = 2,1 – ( 1,1 x A ÷ max des consommations journalières moyennes MaxC), résultat minimum = 1
(2) cClients avec lecture quotidienne : consommation journalière maximale des mois de nov, déc, jan, fév et mar

(3)
clients interruptibles : 0 

Les 12 derniers mois de facturation, ou le volume des 12 mois, incluent le mois courant pour lequel la facture est calculée.

Les volumes retirés en vertu de contrats de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption » ne sont pas considérés dans le calcul de la consommation journalière moyenne annuelle (A), de la consommation journalière d’hiver (H) et de la consommation journalière de pointe (P).

Les volumes des mois manquants d’un client dont l’adresse de service est nouvellement raccordée au réseau de distribution de gaz naturel sont établis en prenant le volume annuel projeté du client et en le répartissant uniformément sur son année contractuelle.

Sous réserve des articles 2.5 et 2.6, le prix établi au 1er octobre est applicable pour les 12 mois subséquents.

Le prix de l’équilibrage peut toutefois être ajusté périodiquement pour refléter les coûts réels des outils d’équilibrage.

2.3
Prix de l’équilibrage pour les clients en services de distribution D5
Pour chaque m³ de volume retiré, excluant les volumes de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption », le prix unitaire, en date du 1er octobre 2004, est calculé de la façon suivante :

( 293,8 ¢/m³/j  x  ( Pmodifié – Hmodifié ( ) + ( 989, ¢/m³/j  x  ( Hmodifié – Amodifié ()  ;


( A  x  # jours des 12 derniers mois de facturation )

Le prix ne peut toutefois être inférieur à -2,710 ¢/m³ ni supérieur à 6,597 ¢/m³.

Amodifié : A x 
( # jours des 12 derniers mois  -  # jours maximum d’interruption )



( # jours des 12 derniers mois  -  # jours réel d’interruption des 12 derniers mois )

	# jours max interruption

	
	V 1A
	V 1B

	5.5
	89
	20

	5.6
	95
	20

	5.7
	100
	30

	5.8
	104
	30

	5.9
	115
	30


Hmodifié : H x 
( # jours de l’hiver  -  # jours maximum d’interruption )



( # jours de l’hiver  -  # jours réel d’interruption des 12 derniers mois )

Pmodifié : P x maximum [  ( 70  -  # jours maximum d’interruption )  ;  0  ]

70

Les paramètres A, H et P sont ceux de l’article 2.2 ci‑dessus.

Les volumes retirés en vertu de contrats de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption » ne sont pas considérés dans le calcul de la consommation journalière moyenne annuelle (A), de la consommation journalière d’hiver (H) et de la consommation journalière de pointe (P).

Sous réserve des articles 2.5 et 2.6, le prix établi au 1er octobre est applicable pour les 12 mois subséquents.

Le prix de l’équilibrage peut toutefois être ajusté périodiquement pour refléter les coûts réels des outils d’équilibrage.

2.3 2.4
Transposition des volumes

Pour les clients assujettis au prix de l’équilibrage des l’articles 2.2 et 2.3, qui fournissent au distributeur le gaz naturel ou le « gaz d’appoint saisonnier » qu’ils retirent à leurs installations, ou qui sont engagés auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, le prix de l’équilibrage doit être calculé à partir d’un profil de consommation transposée établi comme suit :

CT = C + LTU – VJC  où

CT 
= 
consommation (mensuelle ou quotidienne, selon le cas) transposée ;

C
=
consommation (mensuelle ou quotidienne, selon le cas) ;

LTU
=
livraison théorique uniforme (somme des VJCs des 12 derniers mois ÷ # jours des 12 derniers



mois ayant un VJC);


et

VJC
=
volume journalier contractuel (incluant le « gaz d’appoint saisonnier », le cas 



échéant).

Les LTU et VJC sont calculés sur une base mensuelle pour les clients sans lecture quotidienne.

Pour les clients interruptibles dont la consommation est transposée, le paramètre P du point (3) de l’article 2.2 ci‑dessus se calcule alors comme suit :

(3)
P  =  P après transposition  ‑  P avant transposition ; 


«P après transposition» et «P avant transposition» étant calculées selon les dispositions (2) de l’article 2.2 ci‑dessus.

2.5
Prix moyen

Les articles 2.2, 2.3 et 2.4 ne s’appliquent pas dans les situations suivantes :

· un nouveau client à une adresse de service existante ou un client dont l’adresse de service est nouvellement raccordée au réseau de distribution de gaz naturel, après le 1er octobre 2004 ;

· un client existant au 1er octobre 2004 mais ayant moins de 12 mois d’historique au moment de l’établissement du prix, soit au 1er octobre ;

· un client existant au 1er octobre 2004 pour lequel la consommation est de 0 m³  pour les 12 derniers mois.

Ces clients seront assujettis, pour chaque m³ de volume retiré, à un prix unitaire moyen en fonction de leur tarif de distribution et, le cas échéant, du volet du tarif interruptible, selon la grille suivante, en date du 1er octobre 2004 :

	Tarif
	Taux

¢/m³

	DM
	1,750

	D3
	0,644

	D4
	0,141

	D5 – volet 1A
	-1,288

	D5 – volet 1B
	1,108


Le prix de l’équilibrage peut toutefois être ajusté périodiquement pour refléter les coûts réels des outils d’équilibrage.

2.6
Changement contractuel

Le prix d’équilibrage sera révisé en cours d’année suite à tout changement contractuel au service de distribution D5 : Interruptible, entraînant un changement de sous‑tarif ou de volet, ou si le client transfère d’un service continu à un service interruptible et vice versa.

Le prix sera évalué selon les modalités prévues aux articles 2.1 à 2.5, le cas échéant, en utilisant les paramètres A, H et P établis au 1er octobre 2004.

2.4 2.7
Solde du service d’équilibrage

Lorsqu’un client cesse d’utiliser le service d’équilibrage du distributeur, il peut en résulter un solde du prix de l’équilibrage.  Ce solde est facturé au client au moment où il cesse d’utiliser le service du distributeur et est calculé comme suit :

a) montant annuel d’équilibrage obtenu en multipliant le prix de l’équilibrage, calculé au moment du retrait conformément aux articles 2.2 à 2.4 le cas échéant, par la somme des consommations des 12 mois précédant le retrait ; moins 

b) somme des montants facturés en équilibrage au cours des mêmes 12 mois précédant le retrait. »

Puisque cette modification entraînera des impacts pour les clients interruptibles, nous proposons de communiquer à nouveau avec les clients qui ont modifié leur contrat de tarif interruptible volet 1A vers le volet 1B depuis le dégroupement des services, soit depuis le 1er octobre 2001, afin de leur permettre de retourner au volet 1A au 1er octobre 2004 même s’ils sont en cours de contrat. Nous ne proposons donc pas l’application de rabais transitoire.

À cet effet l’article 7 « Contrats au service de distribution D5 » de la section « Dispositions transitoires » est maintenu pour une autre année, mais modifié pour refléter la date du 1er octobre 2004.

4. MODIFICATIONS AUX TARIFS DE DISTRIBUTION D1 ET DM
Depuis octobre 2002, nous avions mis en place des modifications à la structure tarifaire D1 et DM qui découlaient du projet de la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique, soit le dossier R‑3481‑2002. La présente section décrit les modifications que nous désirons proposer cette année dans le but de poursuivre les orientations déjà entamées.

Les modifications que nous proposons découlent des objectifs suivants :

· favoriser l’efficacité énergétique;

· simplifier la facture, donc la structure;

· éviter les débranchements temporaires;

· améliorer la position concurrentielle pour les petits clients.

Ces objectifs ont été développés de façon détaillée dans le dossier de la cause tarifaire 2003 (R‑3484‑2002), pièce SCGM-13 document 1, section 2, nous vous référons donc à la preuve.

4.1. Proposition de modifications

Dans un esprit de continuité avec les modifications déjà entamées, nous avons envisagé différentes options afin de répondre aux objectifs mentionnés ci‑dessus, auxquels s’ajoutent la considération de l’impact financier chez les clients, l’impact sur la génération des revenus par catégorie de clientèle et l’impact sur le niveau d’interfinancement.

Afin de répondre à l’ensemble de ces considérations, sans toutefois causer de choc tarifaire important, nous proposons de modifier la structure tarifaire D1 et DM de la façon suivante :

· Réduire les frais de base de la façon suivante :

Tarif D1 :
Clients résidentiels et institutionnels :
27,000 ¢/compteur/jour


Autres clients :
45,000 ¢/compteur/jour

Tarif DM :
Tous les clients :
45,000 ¢/compteur/jour

· Maintenir le taux unitaire du 1er palier (0 à 30 m³/jour) et ajuster les taux unitaires des autres paliers pour générer les mêmes revenus totaux.

En fonction de la décision tarifaire présentement en vigueur (D‑2003-180), la grille tarifaire modifiée serait la suivante :

	Frais de base
	Actuels
	Modifiés

	Pour les clients résidentiels et institutionnels

Pour les autres clients


	¢/compteur/jr

28,000¢

55,000¢
	¢/compteur/jr

27,000¢

45,000¢


	Taux unitaires au volume retiré

	Volume retiré 

(m³/jour)
	Taux actuel

¢/m³
	Taux modifié

¢/m³

	Sur les 30 premiers
	23,500
	23,500

	Sur les 70 suivants
	15,808
	15,887

	Sur les 200 suivants
	12,874
	13,007

	Sur les 700 suivants
	10,085
	10,190

	Sur les 2 000 suivants
	7,156
	7,230

	Sur les 7 000 suivants
	4,906
	4,957

	Sur les 20 000 suivants
	3,817
	3,857

	Sur les 70 000 suivants
	2,900
	2,930

	Sur les m³ excédant 100 000
	2,384
	2,409


4.2. Impact financier

Nous évaluerons l’impact financier de cette proposition sous trois aspects. Premièrement l’impact au niveau des cas types, deuxièmement l’impact au niveau de la génération globale des revenus pour les clients des tarifs D1 et DM et finalement l’impact sur l’interfinancement entre les catégories de clients. Les analyses sont présentées ci-dessous en fonction du budget 2003/2004.
Impact financier sur les cas types

Le document 3 de la pièce SCGM-11 illustre l’impact des modifications sur les cas types. Ce document reprend l’information que nous produisons normalement dans les causes tarifaires. La répartition de la clientèle entre les différents paliers et entre catégorie de clientèle (résidentiels/institutionnels et autres) a été effectuée sur la base des données utilisées lors de la cause tarifaire 2004.

La comparaison a été évaluée relativement aux taux unitaires de distribution ainsi qu’aux taux globaux FCTÉD. Pour la fourniture et le gaz de compression, les prix en vigueur en avril 2004 ont été utilisés.

Pour les cas types des différents paliers, les résultats sur la base de l’ensemble des services FCTÉD, extraits du document SCGM-11 document 3, sont les suivants :

	Volume annuel
	Variation de taux FCTÉD

	m³/an
	Frais de base

Rés. & inst.
	Frais de base

Autres clients

	0 à 1 095
	-1,10%
	-7,82%

	1 095 à 3 650
	-0,24%
	-2,14%

	3 650 à 10 950 
	-0,10%
	-0,82%

	10 950 à 36 500
	0,06%
	-0,22%

	36 500 à 109 500
	0,17%
	0,08%

	109 500 à 365 000
	0,22%
	0,18%

	365 000 à 1 095 000
	0,21%
	0,19%

	1 095 000 à 3 650 000
	0,17%
	0,17%

	3 650 000 et plus
	n/a
	0,13%


Impact financier sur la génération des revenus D1 et DM
Le document 4 de la pièce SCGM-11, illustre l’impact des modifications sur la génération des revenus des tarifs D1 et DM. La comparaison a également été évaluée au niveau des revenus de distribution ainsi qu’au niveau des revenus globaux FCTÉD. On remarque que globalement pour ces clients, l’impact est nul, résultat attendu étant donné l’ajustement appliqué aux taux unitaires des différents paliers pour générer les mêmes revenus. Le tableau ci-dessous détaille les résultats obtenus pour l’ensemble des services FCTÉD :

	Nouveau

Palier
	Volume annuel

m³/an
	Variation de

revenus FCTÉD

	Tarif D1
	
	

	1
	0 à 1 095
	-1,81%

	
	1 095 à 3 650
	-0,49%

	
	3 650 à 10 950 
	-0,40%

	2
	10 950 à 36 500
	-0,11%

	3
	36 500 à 109 500
	0,11%

	4
	109 500 à 365 000
	0,19%

	5
	365 000 à 1 095 000
	0,19%

	6
	1 095 000 à 3 650 000
	0,16%

	7
	3 650 000 et plus
	0,13%

	Tarif DM
	
	0,15%

	Total
	
	0,00%


Impact sur l’interfinancement

Ces modifications à la structure tarifaire entraîneront quelques modifications au niveau de l’interfinancement. En utilisant l’étude d’allocation du coût de service 2002/2003,déposée à la pièce SCGM-12, document 12 du dossier tarifaire 2004 (R‑3510‑2003), nous pouvons sommairement illustrer l’impact sur l’interfinancement entre les clients des tarifs D1 et DM. Le tableau suivant détaille l’interfinancement évalué en 2002/2003 (lignes 48 à 51 de la page 1 pour le tarif D1 et page 5 pour le tarif DM de l’étude) et la variation si nous modifions uniquement les revenus, tout en conservant la répartition des coûts telle qu’évaluée lors de l’étude. En pratique, les coûts seraient légèrement modifiés puisque certaines dépenses sont allouées selon les revenus ; nous n’avons pas tenu compte de cette variation, celle-ci étant jugée minime.

	
	Allocation du coût de service de distribution 02/03  (000 $)

	Palier
	1.1a
	1.1b
	1.1c
	1.2
	1.3
	1.4
	1.5
	1.6
	M

	Intervalle m³ / an
	0 à     1095
	1095 à 3650-
	3650 à 10950
	10950 à 36500
	36500 à 109500
	109500 à 365000
	365000 à 1095000
	1095000 et plus
	

	
	
	
	10
	
	
	
	
	
	

	Revenus D
	8 057 
	43 631 
	44 209 
	73 489 
	75 472 
	48 023 
	20 942 
	5 788 
	43 134 

	Coûts D
	26 208 
	64 639 
	52 247 
	64 413 
	59 361 
	36 797 
	16 021 
	5 746 
	32 863 

	Interfinancement
	(18 152)
	(21 008)
	(8 039)
	9 076 
	16 110 
	11 226 
	4 921 
	42 
	10 272 

	Ratio revenu/coût
	0,307 
	0,675 
	0,846 
	1,141 
	1,271 
	1,305 
	1,307 
	1,007 
	1,313 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Ajustement des revenus
	-3,08%
	-1,12%
	-0,97%
	-0,32%
	0,37%
	0,74%
	0,91%
	0,98%
	0,84%

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Revenus D révisés
	7 812 
	43 161 
	43 798 
	73 285 
	75 784 
	48 400 
	21 142 
	5 847 
	43 517 

	Coûts D
	26 208 
	64 639 
	52 247 
	64 413 
	59 361 
	36 797 
	16 021 
	5 746 
	32 863 

	Interfinancement
	(18 397)
	(21 478)
	(8 450)
	8 872 
	16 422 
	11 603 
	5 121 
	101 
	10 654 

	Ratio revenu/coût
	0,298 
	0,668 
	0,838 
	1,138 
	1,277 
	1,315 
	1,320 
	1,018 
	1,324 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Variation de
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	l'interfinancement
	(245)
	(470)
	(411)
	(204)
	312 
	377 
	200 
	59 
	382 


Cette évaluation illustre que l’interfinancement en faveur des petits clients, consommation annuelle inférieure à 36 500 m³, serait augmenté de 1,330 M$ sur un interfinancement de 38,123 M$ avant modification.
4.3. Autres éléments à considérer

Certains aspects plus pratiques ont également été considérés dans l’analyse. Nous les couvrirons sommairement puisque ces derniers n’ont pas d’impact majeur sur l’analyse.

Coûts de développement informatique

Les modifications proposées ne nécessitent pas de développement informatique puisqu’il ne s’agit pas d’une modification à la structure mais seulement d’une variation de taux.

Développement du marché unifamilial, duplex et triplex (UDT)

Il est important pour SCGM de s’assurer que la nouvelle structure tarifaire n’a pas d’effet négatif dans le développement du marché UDT et ne modifie pas de façon significative le niveau de point mort visé dans les analyses de revenu requis. Notre analyse nous a permis de nous rassurer à ce niveau. Ainsi la diminution des frais de base ne devrait pas compromettre la réalisation des plans de développement du secteur résidentiel envisagés à court ou moyen terme. Bien que l’effet peut être de détériorer légèrement la rentabilité du développement dans ce segment tout en l’augmentant dans d’autres, l’effet global devrait procurer un effet relativement neutre.
Impact budgétaire

Un autre élément que nous devons considérer est la variation de la génération des revenus en cours d’année et l’impact sur le fonds de roulement. La proposition a pour effet de modifier la séquence des entrées d’argent. Dans les faits nous percevrons plus de revenus durant les mois de décembre à avril et moins au cours des autres mois. Ainsi l’impact sur le coût de service est de l’ordre de 16 000 $ à la hausse.

Impact sur les mauvaises créances

Un autre élément à considérer est l’impact sur les mauvaises créances. En effet un déplacement des revenus vers les mois d’hiver pourrait rendre la récupération des mauvaises créances plus difficiles. Ici encore, l’impact est jugé mineur puisque les majorations sont minimes.

4.4. Conclusion

La proposition entraîne très peu de modifications sur la facture totale des clients, sauf pour les clients consommant moins de 1 095 m³/année qui verront leur facture diminuer de près de 2%. Malgré l’ augmentation de l’interfinancement, nous croyons que ce niveau se justifie par l’intégration de certaines mesures pour favoriser l’efficacité énergétique et l’amélioration de la situation concurrentielle dans certains créneaux spécifiques.

Il est à noter que, en fonction de la cause tarifaire 2005, le taux unitaire du premier palier (0 à 30 m³ /jour) sera établi de façon à avoir un impact similaire à celui présenté dans la présente section.

5. STRUCTURE TARIFAIRE ET EFFICACITÉ ENERGÉTIQUE

En 2002, SCGM demande à la Régie de l’énergie d’initier un processus de consultation afin de se considérer l’implantation de mesures dans les structures tarifaires pour favoriser l’efficacité énergétique.
Un dossier spécifique a alors été mis en place (R‑3481‑2002). Différentes phases du projet ont eu lieu et les conclusions ont été déposées dans un rapport spécifique à la fin de la phase III, les pistes de solution retenues devant être proposées dans les causes tarifaires subséquentes.

Dans le cadre des causes tarifaires 2003 et 2004, SCGM a présenté des modifications qui avaient été retenues comme souhaitables par le groupe de travail. Ces modifications sont donc déjà en place dans la structure tarifaire actuelle. 

Dans le cadre de la présente cause, SCGM propose d’implanter des modifications aux structures tarifaires afin d’atténuer certains « désincitatifs » à l’efficacité énergétique, nommément l’assouplissement des seuils d’accès aux tarifs et la révision des engagements contractuels (piste de solution 1. du rapport final du groupe de travail sur le projet de révision des structures tarifaires pour favoriser l’efficacité énergétique R‑3481‑2002). 

5.1. Rappel de l’approche actuelle

Pour accéder à tout service de distribution autre que le service général D1 un client doit consommer le volume minimal requis lui permettant d’accéder à ce dit tarif. Le seuil d’accès minimal est de 75 000 m³/an au tarif DM, 333 m³/jour au tarif D3, 10 000 m³/jour au tarif D4 et de 3 200 m³/jour au tarif D5. 

Lorsqu’un client réalise des économies d’énergie via des programmes d’efficacité énergétique (PEÉ) ou par des actions prises personnellement, sa consommation diminue. Il peut arriver que cette diminution soit telle que le client ne rencontre plus le seuil d’accès du tarif auquel il est assujetti et qu’il soit dans l’obligation, à la fin de son contrat, de s’inscrire à un tarif moins avantageux. Par conséquent, un client qui fait de l’efficacité énergétique peut aujourd’hui se voir privé d’un tarif avantageux (DM, D3, D4 et D5) parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès à ce tarif. 

De plus, en cours de contrat, le client peut se voir facturer le prix des services de distribution et de transport sur les volumes déficitaires, si sa consommation a diminué en deçà de ses obligations. Enfin, un client du service à débit stable D3 et D4 pourrait se voir désavantagé par un volume souscrit ne correspondant pas à son nouveau profil après l’implantation de mesures d’efficacité énergétique. Ces problématiques peuvent représenter un désincitatif pour le client à réduire sa consommation de gaz naturel. 

5.2. Modifications proposées

Les modifications proposées impliquent principalement la réduction du seuil d’accès aux tarifs pour les clients qui consomment de façon plus efficace après avoir participé à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ). 

De plus, afin de réduire véritablement le désincitatif existant actuellement pour le client à diminuer sa consommation, la présente proposition inclut aussi la révision des engagements contractuels reliés aux obligations minimales annuelles et au volume souscrit pour la portion marginale des baisses de consommation réalisées dans le cadre d’un programme d’efficacité énergétique  (PEÉ).

Une des préoccupations considérées lors du développement de la présente proposition est de ne pas inciter les clients à migrer d’un tarif à l’autre afin d’avoir accès aux modifications suggérées.
5.2.1. Clientèle visée par les modifications proposées

Afin de faciliter le suivi administratif requis et s’assurer que les baisses de consommation résultent vraiment de mesures d’efficacité énergétique, les modifications proposées seront  offertes à certains clients. 

Nous proposons d’appliquer les modifications proposées uniquement aux clients qui prendront part, après le 1er octobre 2004, à un programme d’efficacité énergétique (PEÉ) encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) et pour lequel la quantification des économies d’énergie s’avère possible. Cela permet d’éviter que des clients profitent des modifications proposées (maintien de l’accès à un tarif, réduction des OMAs ou révision du volume souscrit) sans pour autant afficher un comportement plus efficace d’un point de vue énergétique.

Bien entendu, certains clients réalisent des économies d’énergie à l’aide de mesures efficaces sans prendre part à un programme couvert par le PGEÉ ou le FEÉ. Nous estimons toutefois que ces clients implantent ces mesures volontairement et sans aide parce qu’ils estiment que la résultante leur sera suffisamment profitable pour justifier un changement de comportement ou un investissement, malgré le maintien des modalités contractuelles ou du niveau du seuil d’accès. Le désincitatif existant pour eux à implanter une mesure n’est donc pas aussi important que pour d’autres clients et n’a pas nécessairement besoin d’être réduit.

L’idée est ici d’établir une méthode permettant de favoriser l’efficacité énergétique chez des clients qui, présentement, n’y sont pas intéressés et non de modifier les règles en place pour les clients ayant déjà implanté des mesures. 

5.2.2. Réduction du seuil d’accès au tarif

Nous proposons de maintenir, pour le client qui participe à un programme d’efficacité énergétique (PEÉ) encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) et pour lequel la quantification des économies d’énergie s’avère possible, l’accès au tarif actuel même si sa consommation est réduite.

Les modifications proposées impliquent le maintien de l’accès aux tarifs pour les clients concernés et non une ouverture au tarif par une baisse du seuil.

Tarif D1
Il n’y a pas de seuil d’accès au service de distribution général D1
Tarif DM
Lors de sa création, le tarif modulaire s’adressait en priorité aux clients du tarif D3 et de l’ancien tarif saisonnier. Le seuil d’accès, fixé à 75 000 m³ d’OMA, avait donc été établi à partir de la borne minimale de volume souscrit déjà existante au tarif D3. Nous croyons que ce critère d’applicabilité a encore sa raison d’être afin de limiter le nombre de clients ayant accès au tarif. 

Par contre, pour un client qui bénéficie déjà du tarif DM, une baisse de consommation attribuable à la participation à un programme d’efficacité énergétique justifie selon nous une diminution du seuil d’accès. L’impact tarifaire sera probablement minime, étant donné que cela ne s’applique qu’à des clients actuellement inscrits au tarif DM qui arrivent à la fin de leur contrat. En effet, rappelons que les clients conservent l’accès à un tarif pour toute la durée de leur contrat. Si en cours de contrat un client entreprend une mesure d’efficacité énergétique dont l’effet est de réduire son niveau de consommation sous le seuil d’accès du tarif auquel il est assujetti, il demeurera tout de même à ce tarif jusqu’à sa date de fin de contrat. Lorsque le contrat au tarif DM arrivera à échéance, le seuil d’accès de 75 000 m3 au tarif DM pour ce client sera diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du programme.

Toutes choses étant égales, la réduction du seuil d’accès d’une valeur équivalente à la baisse marginale permet donc au client de maintenir son accès au tarif DM malgré une obligation minimale annuelle inférieure à 75 000 m³, et ce, sans modification de ses engagements contractuels.

Tarif D3
Dans le cas du tarif D3, le seuil d’accès est déterminé par le volume souscrit minimal auquel un client peut être assujetti, soit 333 m³/jour. Le maintien de l’accès au tarif actuel pour un client dont la consommation est réduite sous ce seuil en raison de l’adhésion à un programme d’efficacité énergétique reviendrait à accepter qu’un client souscrive à un volume inférieur à 333 m³/jour.

La notion de « perte d’accès » ne concerne ici que les clients en combinaison tarifaire. En effet, dans sa décision D-2002-196, la Régie a accepté de fermer l’accès au tarif D3 à compter du 1er octobre 2002 et de transférer graduellement les clients du tarif D3 au tarif DM à l’échéance de leur contrat. Seuls les clients en combinaison tarifaire D3 et D5 conservent l’accès au tarif D3. Nous proposons que pour ces clients, le seuil d’accès au tarif D3 puisse être révisé d’une valeur équivalente à la baisse marginale journalière prévue par l’application du PEÉ.
Rappelons que les clients qui retirent des volumes de gaz naturel uniquement sous le tarif D3 conservent l’accès à ce tarif pour toute la durée de leur contrat mais devrons choisir un nouveau tarif à son échéance. L’accessibilité au tarif sera établie en considérant la baisse marginale rattachée à la mise en place de la mesure d’efficacité énergétique.
Tarif D4
Le seuil d’accès au tarif D4 est actuellement déterminé par un volume souscrit de 10 000 m³/jour. Cette limite par rapport au tarif D3 avait au départ été fixée pour faire la distinction entre les clients du service à débit stable sans exigence de compteur à enregistrement quotidien (D3) et ceux avec enregistrement quotidien (D4). 

Les clients concernés sont donc déjà munis d’un compteur à lecture quotidienne. Le seuil d’accès pourrait alors être diminué. Actuellement, un client dont le volume souscrit optimal se retrouve à un niveau inférieur à 10 000 m³/jour suite à l’implantation de mesures énergétiquement efficaces ne peut pas demeurer au tarif D4 lorsque son contrat vient à échéance. Dans le cas où le client est en combinaison tarifaire, il peut toutefois demeurer au tarif à débit stable en passant simplement au D3. Il est alors assujetti aux mêmes règles tarifaires et a droit à la même réduction selon la durée du contrat. Par contre, un client en continu uniquement n’a plus la possibilité d’aller au tarif D3. Nous proposons que pour ces clients, le seuil d’accès au tarif D4 puisse être révisé d’une valeur équivalente à la baisse marginale journalière prévue par l’application du PEÉ.

Tarif D5
Le seuil d’accès au tarif interruptible a été justifié à l’intérieur de la pièce Gmi-5, Document 1, R‑3324-95 :

« Ce seuil minimal est requis afin de limiter le nombre de clients interruptibles à gérer. En effet, une plus grande accessibilité au tarif interruptible accroîtrait grandement la complexité à gérer le processus des interruptions pour deux raisons. La première a trait au nombre de clients impliqués, la deuxième, à leur nature. Une plus grande accessibilité permettrait en effet à un plus grand nombre de petits clients d’utiliser le service interruptible. D’autre part, la petite taille de ces clients fait qu’ils ne sont généralement pas sur place en tout temps pour interrompre leur consommation lorsque requis. »

Nous croyons que ces justifications d’accès sont toujours adéquates dans le contexte actuel. Toutefois, les clients concernés par la présente proposition sont déjà assujettis au tarif D5. SCGM assure donc déjà la gestion des interruptions pour ces clients. Nous croyons alors qu’une diminution du seuil d’accès d’une valeur équivalente à la baisse marginale de consommation doit être permise. 

5.2.3. Réduction de l’OMA des clients aux tarifs D1, DM et D5
Comme il a été mentionné précédemment, le maintien de l’accès au tarif ne concerne que les clients qui arrivent à la fin de leur contrat. Par contre, un client peut également prendre part à un programme d’efficacité énergétique en cours de contrat. Ce client, malgré une baisse de sa consommation en raison d’un comportement plus efficace, devra tout de même remplir ses engagements contractuels et respecter entre autre l’obligation minimale annuelle prévue au contrat de distribution et de transport. 

Dans le cas d’une consommation inférieure à l’obligation minimale annuelle, le client se retrouvera avec un volume déficitaire pour lequel il sera facturé. Un client peut donc avoir un désincitatif à souscrire à un programme et ce, même s’il conserve une consommation au-delà du seuil d’accès. 

Afin de ne pas pénaliser les clients qui désireraient souscrire à un programme d’efficacité énergétique en cours de contrat, nous proposons qu’au moment de l’adhésion au programme, le volume utilisé dans le calcul de l’OMA de distribution et de transport puisse être diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du programme.
Cette nouvelle approche permet de réduire l’obligation minimale annuelle devant être respectée par le client, tout en maintenant le pourcentage d’OMA à son niveau actuel, laissant intact ainsi le pourcentage de réduction pour OMA.

Mentionnons toutefois que si le client désirait réviser son obligation minimale annuelle à un niveau inférieur à celui établi après l’application de la baisse marginale résultant de la mise en place du programme d’efficacité énergétique, il devrait, pour la baisse additionnelle, procéder selon les modalités présentement en vigueur et donc modifier le pourcentage d’OMA, entraînant une modification du pourcentage de réduction pour OMA.

Sous le tarif DM, il est mentionné au texte des tarifs qu’un client peut réviser son pourcentage d’OMA une première fois n’importe quand après son adhésion au tarif DM puis, par la suite, à intervalles minimums de 12 mois. Dans le cas d’une signature à un PEÉ, nous proposons d’accepter une révision du volume projeté utilisé pour le calcul de l’OMA même s’il s’était écoulé moins de 12 mois depuis la dernière révision.

À noter que le service général de distribution D1 est offert aux clients sans aucune contrainte de consommation sauf pour un client dont l’adresse de service est nouvellement raccordée au réseau de distribution de gaz naturel ou pour un client qui bénéficie d'une aide financière. Ces OMA demeurent requises pour permettre l’atteinte d’un niveau minimal de revenu. Les clients de ce tarif ne seraient donc pas touchés par les modifications proposées. Il en est de même sous le tarif DM, lorsque de telles OMA sont fixées en ajout de l’OMA tarifaire.
5.2.4. Réduction du volume souscrit et de l’OMA de transport aux tarifs D3 et D4
Tel que mentionné précédemment, le problème tarifaire rencontré jusqu’à présent par un client qui participe à un PEÉ ne provient pas uniquement du seuil d’accès, mais également des modalités contractuelles auxquelles doit faire face le client, qu’il soit ou non en combinaison tarifaire. En effet, la baisse de volume attribuable à la mise en place d’un programme peut amener la consommation du client à un niveau où le volume souscrit initialement prévu n’est plus optimal. Le client doit alors payer une charge fixe trop élevée. De même, le client doit respecter une obligation minimale annuelle pour le service de transport, dans le cas où il utilise le service du distributeur. L’adhésion à un PEÉ pourrait réduire sa consommation à un niveau inférieur à l’OMA et l’obliger à débourser un montant pour son volume déficitaire. Normalement, le volume souscrit et l’OMA de transport ne peuvent être diminués en cours de contrat. Ces contraintes peuvent par contre limiter l’intérêt du client à prendre part à un programme d’efficacité énergétique.

Nous proposons qu’au moment de l’adhésion à un PEÉ :

· le volume souscrit puisse être diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du PEÉ et que ce volume souscrit révisé puisse être inférieur à 333 m³/jour;

· le volume annuel utilisé dans le calcul de l’OMA de transport puisse être diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du PEÉ.

Cette réduction de l’OMA de transport ne s’applique qu’à l’OMA tarifaire et non à celle établie dans le cas d’un client dont l’adresse de service est nouvellement raccordée au réseau de distribution de gaz naturel ou pour un client qui bénéficie d'une aide financière puisque cette OMA demeure requise pour permettre l’atteinte d’un niveau minimal de revenu.
5.2.5. Détermination de la baisse pour ajuster le seuil d’accès au tarif et les modalités contractuelles du client 

Le client qui participe à un PEÉ aura une réduction de sa consommation annuelle. Cette baisse de consommation peut être scindée en deux parties : la baisse régulière et la baisse marginale (aussi appelée baisse incrémentale). La baisse régulière correspond à la baisse attribuable à la mise en place de mesures identifiées comme « mesures barèmes », c’est à dire des mesures respectant les normes actuellement en vigueur sur le marché. La baisse marginale correspond, quant à elle, à la baisse de volume supplémentaire résultant de la mise en place de mesures plus performantes que les mesures barèmes. Il s’agit donc de la baisse supplémentaire de consommation qu’un client peut aller chercher en investissant dans une mesure dont l’efficacité est supérieure aux normes.

La baisse marginale est évaluée en faisant la différence entre la consommation type d’un client résultant de la mise en place de la mesure plus performante et la consommation d’un client suite à l’implantation d’une mesure dite normale. 

De considérer dans l’application de la présente proposition la baisse totale de consommation attribuable à la mise en place de la mesure d’efficacité énergétique pourrait sembler plus juste pour le client. Toutefois, le suivi administratif nécessaire pour l’estimation de la variation de la consommation amènerait une complexité importante. En effet, cela exigerait un examen approfondi des caractéristiques du client (l’état des appareils détenus, la condition du bâtiment, etc.) afin de pouvoir évaluer adéquatement la baisse anticipée de consommation en raison de la mesure implantée. Rappelons que la baisse de consommation reliée à l’efficacité énergétique ne peut pas être observée après coup, étant donné que des facteurs, autres que l’application de mesures d’efficacité énergétique, peuvent venir influencer la consommation. Le point de départ du calcul de la baisse de consommation correspond à la situation spécifique de chacun avant l’application de la mesure et il est alors différent pour chaque client. 

Étant donné la difficulté d’obtenir des informations précises sur les caractéristiques de tous les clients, nous préférons alors conserver les règles tarifaires actuelles pour les clients mettant en place des mesures de base. Par contre nous proposons d’assouplir les règles telles que proposées pour les clients qui investissent dans des mesures plus performantes que les mesures de base. Le but recherché par la présente proposition est d’inciter le client à agir de la façon la plus économique possible d’un point de vue énergétique. Nous ne désirons pas le récompenser pour la mise en place de mesures de base, mais nous voulons plutôt l’amener à agir de façon hautement efficace.

La diminution du seuil d’accès et des modalités contractuelles est alors limitée à un niveau équivalent à la baisse marginale. Cela permet d’agir de façon plus objective puisque, selon la présente proposition, le point de départ du calcul est le même pour tous les clients, soit la consommation d’un client dont les installations respectent les normes actuellement en vigueur dans le marché. 

Ces économies doivent être évaluées a priori et serviront à ajuster les obligations contractuelles ainsi que le seuil d’accès lors du renouvellement du contrat. 

5.2.6. Détermination de la durée reconnue de la mesure d’efficacité énergétique pour ajuster à la baisse le seuil d’accès au tarif 

Afin d’encadrer l’application des mesures faisant l’objet de la présente proposition, il est nécessaire de déterminer pour quelle durée les assouplissements tarifaires seront accordés au client qui a choisi de participer à un PEÉ. 

La durée de vie doit donc être déterminée à priori, indépendamment des conditions particulières à chaque client. Aucune vérification ne doit être faite chez le client afin de vérifier si les appareils installés sont toujours en place et utilisés.

Il nous semble aussi préjudiciable de reconnaître une durée d’application en terme de durée de contrat que de lui donner une durée infinie. Nous proposons donc que la baisse marginale reconnue le soit pour une durée moyenne, évaluée a priori, pour le type de mesure d’efficacité énergétique implantée. Par exemple, dans le cas des programmes dits « d’appareil » où le client a choisi d’installer un appareil dont l’efficacité est supérieure à la norme, la durée de vie moyenne de cette classe d’appareil sera utilisée pour déterminer la durée de vie de la mesure appliquée au maintien de son tarif. 

Mentionnons que la durée de la mesure n’aura d’impact que sur la modification du seuil d’accès aux tarifs puisque les modifications aux données contractuelles seront faites une seule fois, lors de l’implantation de la mesure d’efficacité énergétique.

5.3. Modifications au texte des tarifs

Afin de permettre l’application des modifications proposées, plusieurs modifications au texte des tarifs doivent être apportées.

Afin de permettre à un client ayant participé à un PEÉ après le 1er octobre 2004 de contracter son service de distribution malgré un volume projeté, multiplié par le pourcentage d’OMA convenu avec le client, inférieur aux seuils d’accès généralement reconnus pour chacun des tarifs, nous proposons les modifications suivantes à la section « Distribution » :

« B) Service de distribution DM : Modulaire

1
Applicabilité
(…)

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client assujetti au tarif de distribution DM participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, le seuil d’accès mentionné ci‑dessus peut-être diminué pour considérer la baisse marginale reconnue par le programme et ce, pour la durée moyenne de la mesure d’efficacité implantée. Le cas échéant, le nouveau seuil d’accès est alors égal au volume annuel projeté lors de l’implantation de la mesure, tel que calculé à l’article 3.3.2 ci-dessous, multiplié par le pourcentage d’OMA convenu. 
(…) »

« C) Services de distribution D3  et D4 : Débit stable

1
Applicabilité
(…)

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client assujetti au tarif de distribution D3 ou D4 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, le seuil d’accès mentionné ci‑dessus peut-être diminué pour considérer la baisse marginale reconnue par le programme et ce, pour la durée moyenne de la mesure d’efficacité implantée. Le cas échéant, le nouveau seuil d’accès est alors égal au volume souscrit avant l’implantation de la mesure, diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale quotidienne reconnue par le programme. »

« D) Service de distribution D5 : Interruptible

1
Applicabilité
 (…)

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client assujetti au tarif de distribution D5 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, le seuil d’accès mentionné ci‑dessus peut-être diminué pour considérer la baisse marginale reconnue par le programme et ce, pour la durée moyenne de la mesure d’efficacité implantée. Le cas échéant, le nouveau seuil d’accès est établi en utilisant comme volume minimal de la période contractuelle en service interruptible le volume annuel projeté lors de l’implantation de la mesure, tel que calculé à l’article 3.3.2 ci-dessous, multiplié par le pourcentage d’OMA convenu.

(…) »

Afin de permettre une révision à la baisse des volumes d’OMA pour les clients des tarifs DM nous proposons l’ajout de l’article suivant au paragraphe 3.3 « Révision de l’OMA » de la section « B) Service de distribution DM : Modulaire » :
« 3.3.2
 Suite à l’implantation d’une mesure d’efficacité énergétique
Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client au tarif de distribution DM participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, un nouveau volume annuel projeté est établi. Ce nouveau volume annuel projeté est égal au volume utilisé pour le calcul de l’OMA (volume initial) diminué de la baisse marginale reconnue par le programme et est appliqué à partir de la date d’implantation de la mesure.

Pour l’année contractuelle de l’implantation :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est évalué à partir du volume initial et du nouveau volume annuel projeté au prorata de la période où ceux-ci s’appliquent.

Pour l’année contractuelle subséquente :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est le nouveau volume annuel projeté.

En tout temps, l’OMA d’un client qui a participé à ce programme d’efficacité énergétique ne peut être inférieure au nouveau volume annuel projeté multiplié par le pourcentage d’OMA en vigueur au moment de l’implantation de la mesure, et ce, pour la durée de la mesure implantée.»

Pour les mêmes raisons, nous proposons l’ajout de l’article suivant au paragraphe « 3.3 Révision de l’OMA » de la section « D) Service de distribution D5 : Interruptible » :
« 3.3.2
 Suite à l’implantation d’une mesure d’efficacité énergétique
Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client au tarif de distribution D5 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004,  un nouveau volume annuel projeté est établi. Ce nouveau volume annuel projeté est égal au volume utilisé pour le calcul de l’OMA (volume projeté initial) diminué de la baisse marginale reconnue par le programme et est appliqué à partir de la date d’implantation de la mesure.

Pour l’année contractuelle de l’implantation :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est évalué à partir du volume projeté initial et du nouveau volume annuel projeté au prorata de la période où ceux-ci s’appliquent.

Pour chaque année contractuelle subséquente :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est le nouveau volume annuel projeté. »
Afin de permettre une révision du volume souscrit en cours de contrat pour les clients des tarifs D3 et D4, nous proposons l’ajout d’un article 5 « Révision du volume souscrit dans le cadre d’un programme d’efficacité énergétique » à la section « C) Service de distribution D3 et D4 : Débit stable » :
« 5
RÉVISION DU VOLUME SOUSCRIT DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Le client en service de distribution D3 ou D4 , et ayant participé après le 1er octobre 2004 à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), peut bénéficier d’une baisse de son volume souscrit équivalente à la baisse marginale quotidienne reconnue par le programme d’efficacité énergétique. Cette baisse du volume souscrit prendra effet au moment de la participation au programme d’efficacité énergétique pour lequel la baisse marginale est reconnue. »

Toujours pour les clients des tarifs de distribution D3 et D4, nous proposons d’ajouter l’article suivant à la section « A) Service du distributeur du service de Transport » :
 « 3.3
Révision d’OMA suite à l’implantation d’une mesure d’efficacité énergétique
Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client au tarif de distribution D3 ou D4 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, un nouveau volume annuel projeté est établi. Ce nouveau volume annuel projeté est égal au volume utilisé pour le calcul de l’OMA (volume initial) diminué de la baisse marginale reconnue par le programme et est appliqué à partir de la date d’implantation de la mesure.

Pour l’année contractuelle de l’implantation :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est évalué à partir du volume initial et du nouveau volume annuel projeté au prorata de la période où ceux-ci s’appliquent.

Pour l’année contractuelle subséquente :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est le nouveau volume annuel projeté. »
Finalement, afin d’alléger l’ensemble du texte, et de clarifier la notion de baisse marginale reconnue, nous proposons d’ajouter la définition suivante à la section « Définitions » :

« 3
BAISSE MARGINALE RECONNUE

Pour le client qui participe après le 1er octobre 2004 à un programme d’efficacité énergétique (PEÉ) encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), la baisse marginale reconnue est évaluée en faisant la différence entre la consommation type résultant de la mise en place de la mesure plus performante et la consommation suite à l’implantation d’une mesure dite normale. Cette baisse marginale reconnue et la durée pour laquelle elle sera reconnue seront inscrites à la documentation contractuelle encadrant la participation du client au PEÉ. »
5.4. Impacts sur l’efficacité énergétique

Garantir l’accès au tarif actuel même si la consommation du client est réduite, jusqu’à concurrence de la baisse marginale de consommation évaluée lors de la mise en place du programme d’efficacité énergétique, permet de réduire le désincitatif existant pour le client à diminuer sa consommation. La rentabilisation, pour le client, des mesures d’efficacité énergétique mises en place sera d’autant plus grande. 

De plus, l’ajout d’un mécanisme d’ajustement en cours de contrat de l’OMA et du volume souscrit limite encore davantage les barrières à la mise en place de mesures énergétiquement efficaces. Nous pensons que ces modifications proposées auront un effet favorable sur la participation des clients aux programmes d’efficacité énergétique.

5.5. Faisabilité technique

Aucun développement informatique d’importance n’est actuellement prévu pour nos systèmes de facturation et aucun coût n’est associé à ces modifications proposées. Toutefois, l’application des modifications proposées nécessitera un suivi administratif constant qui pourra être fait dans le cadre des activités cléricales régulières du distributeur.

5.6. Conclusion

La présente proposition devrait ne pas inciter les clients à migrer d’un tarif à l’autre afin d’avoir accès aux modifications suggérées puisque les liens entre les tarifs ne sont pas modifiés. Dans le cas des clients participants, elle peut même réduire la migration en permettant aux clients de demeurer à un tarif malgré une diminution de leur consommation.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que les réductions du seuil d’accès et de certaines modalités contractuelles se traduiront par une diminution de revenus pour le distributeur. Ces pertes seront compensées par un ajustement à la hausse des grilles tarifaires. Par conséquent, l’impact des modifications proposées se répercutera sur l’ensemble de la clientèle, que les clients participent ou non à des programmes d’efficacité énergétique. Mentionnons cependant que cet impact tarifaire nous apparaît marginal en raison du petit nombre de participants aux programmes qui bénéficieront des modifications proposées. Alors que ces clients participants à un PEÉ profiteront d’un assouplissement tarifaire significatif pour eux, les autres clients n’en seront que peu affectés en raison de leur nombre. Outre l’impact tarifaire mineur pour les clients non participants, les mesures proposées devraient créer un incitatif additionnel à bénéficier à un PEÉ.

Nous croyons qu’il est justifié d’implanter les mesures proposées afin de faciliter l’adhésion aux différents programmes d’efficacité énergétique encadrés par le PGEÉ ou le FEÉ.
6. TEXTE DES TARIFS

Le texte des tarifs, déposé sous la pièce SCGM-13, document 1, est modifié pour inclure les propositions précédemment faites, les modifications que nous proposons pour clarifier certaines clauses et pour réécrire certains textes afin d’en faciliter la compréhension. La majorité des modifications ont été soulignées ou rayées selon le cas, en plus d’une indication de modification à la marge.

La présente section a pour but de souligner les modifications au texte des tarifs et d’expliquer les modifications non couvertes dans les sections précédentes. Les propositions sont présentées par service.

6.1. Structure générale du texte des tarifs

Afin de faciliter l’interprétation de la facture du client en parallèle avec le texte des tarifs, nous proposons d’ajouter une nouvelle section intitulée « Ajustements reliés aux inventaires ». Cette section est insérée entre le service d’équilibrage et le service de distribution, respectant ainsi l’ordre de présentation des services sur la facture du client, et regroupe les différents articles « Ajustement relié aux inventaires » qui se retrouvaient aux services de fourniture, gaz de compression et transport. Puisque ces textes sont similaires, nous avons combiné les éléments communs aux différents services pour en faciliter la lecture, le texte du service de transport est utilisé comme base de référence initiale. Les éléments plus spécifiques ont été conservés distinctement. Aux différents services, nous avons conservé l’article « Ajustement relié aux inventaires » signifiant qu’un tel ajustement est appliqué tout en spécifiant qu’il est décrit à la section 6. « Ajustements reliés aux inventaires ».

Nous avons également déplacé la partie E) « Dispositions générales du service de distribution » de la section 7. « Distribution » (anciennement 6) à la section 8. « Dispositions générales » (anciennement 7). Dans le quotidien, nous avons remarqué que les utilisateurs du texte des tarifs, ne retrouvaient pas facilement cette section étant spécifiquement insérée dans le service de distribution. Il s’agit de règles spécifiques à ce service, mais qu’intuitivement on recherche sous la section Dispositions générales, de là la proposition du déplacement. Pour faciliter la lecture du texte des tarifs, nous n’indiquerons pas ce changement comme une modification (suppression sous la distribution et ajout sous les dispositions générales).
Finalement nous proposons d’intégrer une section « Index » à la fin du texte des tarifs afin de faciliter la recherche de thèmes spécifiques.
6.2. Inclusion des modifications proposées

Nous avons intégré au texte des tarifs les modifications relatives à la gestion des déséquilibres volumétriques quotidiens et déséquilibres volumétriques de la période contractuelle, telles que proposées aux sections 2.1 et 2.2 du présent document.

Les modifications proposées au tarif d’équilibrage, telles que présentées à la section 3.11 du présent document, intégrant également les modifications proposées au document 1 de la pièce SCGM-11, ont été incluses.

Les modifications aux structures tarifaires D1 et DM relativement aux frais fixes, telles que présentées à la section 4 ont été intégrées.

La modification proposée au « Service de distribution D5 : Interruptible » (section 3), relative à l’abolition d’un tarif distinct pour les clients interruptibles au volet 1A et au volet 1B suite aux modifications proposées au tarif d’équilibrage, a également été considérée.

En ce qui concerne les différentes modifications proposées à la section 5 dans le cadre du projet de la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique, soit le dossier R‑3481‑2002, elles ont été intégrées aux différentes sections du texte des tarifs visées par ces modifications. On retrouve, entre autres, les modifications relatives au seuil d’accès des différents tarifs, révision de volume souscrit et des obligations minimales annuelles lors de la participation à un programme d’efficacité énergétique.

6.3. Fourniture – Service de gaz d’appoint

Dans le dossier tarifaire 2004, nous avons modifié le texte des tarifs afin d’inclure sous la combinaison de service, pour un client en service de « gaz d’appoint pour éviter une interruption », les services de fourniture du gaz naturel et gaz de compression en plus du service de transport pour la portion appoint de sa consommation. 

Cette modification permettait à un client qui utilise le service de fourniture du gaz naturel et de gaz de compression du distributeur de pouvoir fournir ses propres services lors de journées d’interruption (référence R‑3510‑2003, SCGM-11, document 1 section 8.2).

Or, suite à l’hiver 2004, nous avons pu constater que cet élargissement ne répond pas entièrement aux besoins de ces clients.

Le client, ne fournissant pas sur une base régulière son service de fourniture et gaz de compression, rencontre des difficultés dans la recherche d’un fournisseur pour répondre à une demande urgente, de courte durée, sporadique et ce, pour de petits volumes. La relation d’affaires n’étant pas déjà mise en place, l’accessibilité à du gaz naturel pour un ou quelques jours n’est pas facile.

Le client se retrouve potentiellement dans la situation suivante :

· le client ne peut être desservi par le distributeur car cela devient non rentable de desservir ce client dû à l’impact éventuel sur le prix de fourniture de gaz naturel du distributeur,

· une entente avec un fournisseur ne peut être convenue, il ne peut donc pas fournir du « gaz d’appoint pour éviter une interruption », et

· le client désire maintenir sa consommation au gaz naturel.

Son seul choix sera alors de retirer du gaz naturel en retrait interdit. 

Cette éventualité n’est pas l’idéal, ni pour le client, ni pour l’ensemble de la clientèle.

Une possibilité serait de permettre au distributeur de contracter lui-même la fourniture et le gaz de compression requis pour répondre au besoin du client lors de la journée d’interruption et de lui revendre le tout au prix réel. Ainsi, le client ne se retrouvera pas en retrait interdit et le prix de fourniture de gaz naturel du distributeur ne subira pas d’impact négatif suite à l’achat d’une quantité de fourniture à prix potentiellement élevé pour combler les besoins d’un client interruptible qui veut se prévaloir d’un contrat de gaz d’appoint pour éviter une interruption.

Pour pouvoir facturer au client la fourniture de gaz naturel et le gaz de compression fourni ponctuellement par le distributeur pour le desservir, nous proposons de modifier l’article 2 « Tarif » de la section « Fourniture – C) Service de gaz d’appoint » du texte des tarifs comme suit :

« 2
Tarif
Un client qui utilise le service de gaz d’appoint du distributeur est assujetti aux dispositions de l’article 2 « Tarif de fourniture » de gaz naturel » de la section « service du distributeur » du service de fourniture et à celles de l’article 2 « Tarif du gaz de compression » de la section « Service du distributeur » du service de gaz de compression.

Le client qui utilise le service de gaz d’appoint du distributeur se voit facturer, le cas échéant, le prix de la fourniture de gaz naturel et du gaz de compression  fournis ponctuellement pour le desservir, et ce pour la quantité de gaz d’appoint livrée pour ses besoins.

(...) »

6.4. Service de transport - Service du distributeur

L’article 3 « Obligation minimale annuelle » (anciennement 2.3) de la section «Transport – A) Service du distributeur » est présenté en sous points de façon à en facilité la compréhension. Nous avons également intégré le texte proposé à la section 5.3 pour favoriser l’efficacité énergétique.

6.5. Service de distribution DM : Modulaire

L’article 3 « Obligation minimale annuelle » (anciennement 2.5) de la « Distribution – service de distribution DM : Modulaire » est présenté en sous points de façon à en faciliter la compréhension. De plus, nous avons intégré l’article 5.1 « Obligation minimale annuelle » qui se rapporte plus spécifiquement à une OMA supérieure pour un client dont l’adresse de service est nouvellement raccordée au réseau de distribution ou pour un client existant qui bénéficie d’une aide financière.

Nous avons ajouté la méthodologie de calcul du volume déficitaire lorsqu’il y a révision du pourcentage d’OMA en cours d’année. 

Nous avons également intégré le texte proposé à la section 5.3 du présent document pour favoriser l’efficacité énergétique.

Nous proposons donc l’article suivant :

« 2.5 3
Obligation minimale annuelle (OMA)
Le volume retiré au cours de chaque année contractuelle doit être au moins égal à l’obligation minimale annuelle l’OMA applicable pour la même période. 

3.1
Établissement de l’OMA

L'OMA est établie comme suit :

Pour la première année contractuelle :

L’obligation minimale applicable pour la première année contractuelle L'OMA est égale au volume annuel projeté, tel que convenu avec le client, multiplié par le pourcentage d’obligation minimale annuelle d'OMA convenu.

Pour chaque année contractuelle subséquente :

L’obligation minimale L'OMA applicable pour chaque année contractuelle subséquente (année courante) est égale au volume des 12 mois précédant l’année contractuelle ( de l'année précédente) multiplié par le pourcentage d’obligation minimale annuelle d'OMA convenu.

Lorsque le volume des 12 mois de l’année précédente est inférieur à l’obligation minimale annuelle l'OMA définie pour ces mêmes 12 mois, cette dernière obligation minimale OMA multipliée par le pourcentage d’obligation minimale annuelle d'OMA convenu devient l’obligation minimale annuelle l'OMA de l’année courante.

Dans le cas où, pour l’année courante, un volume projeté a été convenu avec le client et que ce volume est supérieur à la fois au volume de l’année précédente et à l’obligation minimale l'OMA définie pour la même année, l’obligation minimale l'OMA de l’année courante est égale au volume projeté convenu avec le client multiplié par le pourcentage d’obligation minimale annuelle d'OMA convenu.

En tout temps, l’obligation minimale annuelle l'OMA ne peut être inférieure à 75 000 m³.

Le distributeur peut convenir, avec un client dont l’adresse de service est nouvellement raccordée au réseau de distribution de gaz naturel ou avec un client qui bénéficie d’une aide financière, d’une OMA supérieure à celle décrite ci-dessus. Le cas échéant, cette OMA devient celle à la base de l’établissement d’un éventuel volume déficitaire du client.

3.2
Facturation du volume déficitaire

Si, à la fin d'une année contractuelle, le client a retiré un volume inférieur à son obligation minimale OMA, il sera facturé pour le volume déficitaire au moindre du prix moyen du tarif de distribution payé au cours des 12 mois de l'année contractuelle ou du prix moyen du tarif de distribution résultant de la facturation du volume déficitaire réparti uniformément sur l'année contractuelle.
3.3
Révision de l’OMA


3.3.1 Par le client

À moins que ce ne soit pour remplacer le gaz naturel par une autre forme d'énergie, le client peut réviser une première fois son obligation minimale annuelle OMA n'importe quand après son adhésion au tarif DM puis, par la suite, à intervalles minimums de 12 mois. Dans tous les cas, le client doit donner un préavis écrit d'au moins un mois.

Lorsque le pourcentage d'OMA est modifié en cours d'année contractuelle, le calcul du volume déficitaire est établi annuellement pour chaque pourcentage d'OMA convenu. Les deux volumes déficitaires ainsi obtenus sont proratés selon le nombre de jours où chaque pourcentage d'OMA a été en vigueur.


3.3.2 Suite à l’implantation d’une mesure d’efficacité énergétique

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client au tarif de distribution DM participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, un nouveau volume annuel projeté est établi.  Ce nouveau volume annuel projeté est égal au volume utilisé pour le calcul de l’OMA (volume initial) diminué de la baisse marginale reconnue par le programme et est appliqué à partir de la date d’implantation de la mesure.

Pour l’année contractuelle de l’implantation :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est évalué à partir du volume initial et du nouveau volume annuel projeté au prorata de la période où ceux-ci s’appliquent.

Pour l’année contractuelle subséquente :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est le nouveau volume annuel projeté.

En tout temps, l’OMA d’un client qui a participé à ce programme d’efficacité énergétique ne peut être inférieure au nouveau volume annuel projeté multiplié par le pourcentage d’OMA en vigueur au moment de l’implantation de la mesure, et ce, pour la durée de la mesure implantée.»

6.6. Service de distribution D5 : Interruptible

6.6.1. Obligation minimale annuelle

L’article 3 « Obligation minimale annuelle » (anciennement 2.9) de la section « D) Distribution – service de distribution D5 : Interruptible » est modifié de la façon à décrire précisément les modalités d’application, en facilité la compréhension et intégrer le texte proposé à la section 5.3 du présent document pour favoriser l’efficacité énergétique :

« 2.9 3
Obligation minimale annuelle (OMA)
Le volume retiré au cours de chaque année contractuelle doit être au moins égal à l’obligation minimale annuelle l’OMA applicable pour la même période. 

3.1
Établissement de l’OMA

L’obligation minimale L’OMA applicable pour chaque année contractuelle est égale au volume annuel projeté multiplié par le pourcentage d’obligation minimale annuelle d’OMA convenu.

À la fin de l’année contractuelle, l’obligation minimale annuelle l’OMA est ajustée pour y retrancher un volume quotidien convenu (ou à défaut 1/365ième du volume projeté) pour chaque jour d’interruption incluant les journées en retrait interdit.

3.2
Facturation du volume déficitaire

À la fin de l’année contractuelle, le volume retiré au cours de l’année contractuelle est ajusté pour y retrancher le volume de gaz naturel retiré :
· en retrait interdit lors d’interruption ;

· en vertu de d’un contrat de « gaz d’appoint pour éviter une interruption » ; et

· en vertu d’un contrat de « gaz d’appoint concurrence », ce dernier étant toutefois limité au volume projeté prévu au contrat de « gaz d’appoint concurrence ».

Si à la fin d’une année contractuelle, le client a retiré un volume ajusté inférieur à son obligation minimale annuelle OMA ajustée, il sera facturé pour le volume déficitaire au prix découlant des articles 2.1 à 2.4, considérant, le cas échéant, l’ajustement tarifaire concurrence (article 4) et tout rabais transitoire prévu à section « Dispositions transitoires ».

3.3
Révision de l’OMA


3.3.1 Par le client

À moins que ce ne soit pour remplacer le gaz naturel par une autre forme d'énergie, le client peut en cours de contrat baisser son obligation minimale annuelle OMA initiale d'un maximum de 20% à compter de la deuxième année et, pour chaque année additionnelle, d'un 5% supplémentaire.  L’obligation minimale annuelle  L’OMA doit cependant être en tout temps maintenue à au moins 50% de son niveau initial au cours de la durée contractuelle.  Le client doit donner un préavis écrit d'au moins 3 mois pour une baisse de 20% ou moins et d'au moins 6 mois pour une baisse de plus de 20%.

Lorsque le pourcentage d'OMA est modifié en cours d'année contractuelle, le calcul du volume déficitaire est établi annuellement pour chaque pourcentage d'OMA convenu.  Les deux volumes déficitaires ainsi obtenus sont proratés selon le nombre de jours où chaque pourcentage d'OMA a été en vigueur.


3.3.2 Suite à l’implantation d’une mesure d’efficacité énergétique

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client au tarif de distribution D5 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004,  un nouveau volume annuel projeté est établi. Ce nouveau volume annuel projeté est égal au volume utilisé pour le calcul de l’OMA (volume projeté initial) diminué de la baisse marginale reconnue par le programme et est appliqué à partir de la date d’implantation de la mesure.

Pour l’année contractuelle de l’implantation :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est évalué à partir du volume projeté initial et du nouveau volume annuel projeté au prorata de la période où ceux‑ci s’appliquent.

Pour chaque année contractuelle subséquente :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est le nouveau volume annuel projeté. »
Malgré la consommation du client en retrait interdit ces journées demeurent définies comme des journées d’interruption et viennent réduire d’autant l’obligation minimale annuelle (OMA). Afin de maintenir des bases d’évaluation équivalentes pour l’OMA et le volume retiré, nous devons également exclure ces consommations du volume retiré.

Il ne s’agit pas d’un changement de procédure mais seulement d’une clarification au texte des tarifs, cette approche étant celle utilisée dans le calcul du volume déficitaire. 

Le contrat de « gaz d’appoint concurrence » est traité distinctement du contrat de distribution D5 interruptible, il n’y a donc pas lieu de considérer les volumes excédentaires au volume projeté de ce contrat en contrepartie de l’OMA du service de distribution D5 : Interruptible.

Pour ce qui est du prix facturé, nous avions omis de préciser la considération des articles relatifs à l’ajustement tarifaire concurrence et au rabais transitoire, éléments faisant partie intégrante du prix du service de distribution D5 : Interruptible.

6.6.2. Règle d’interruption pour gaz d’appoint concurrence

L’article 6 « Interruptions » (anciennement 4.2) de la section « D) Distribution – service de distribution D5 : Interruptible » est modifié de la façon suivante :

« 4.2
6
Interruptions

a)
(...)

b)
Nonobstant le sous‑point a) ci-dessus, les clients en service de « gaz d’appoint concurrence » sont les premiers à recevoir un avis lors d’une journée d’interruption.  Ces clients doivent alors limiter leurs retraits au volume qu’ils se sont engagés à livrer (VJC) au cours de la journée prévue d’interruption.

Le nombre maximum de jours de limitation de consommation est fixé à 115 jours.

b) c) Le client doit (...) »

Cette modification vient concrétiser le fait que les clients qui ont un contrat de « gaz d’appoint concurrence » reçoivent un avis de limiter leur consommation au volume qu’ils se sont engagés à livrer au distributeur, et ce dès qu’un client au service de distribution D5 est interrompu.

CONCLUSION

Nous avons présenté les différentes modifications qui découlent de projets spécifiques.

Le projet de révision du tarif interruptible a permis au groupe de travail, formé des représentants des consommateurs et de Gaz Métro, d’identifier certaines problématiques au service interruptible et d’identifier des pistes de solution. Nous proposons, dans le présent dossier tarifaire, des modifications se rapportant à 3 sujets spécifiques :

· Tarif d’équilibrage : établissement d’un prix, pour chaque client aux tarifs DM, D3, D4 et D5, au 1er octobre de chaque année, qui sera appliqué pour les 12 prochains mois. De plus, les paramètres A (moyenne annuelle) et H (moyenne d’hiver) seront ajustés pour les clients interruptibles afin de refléter le nombre maximum de jours d’interruption selon le sous-tarif et le volet des clients.

· Déséquilibres volumétriques quotidiens : report au contrat régulier de fourniture des excédents quotidiens de livraison sous un contrat de gaz d’appoint pour éviter une interruption.

· Déséquilibres volumétriques de la période contractuelle : choix pour le client entre le règlement financier du déséquilibre ou le report du premier 5% du volume retiré du déséquilibre volumétrique à l’année contractuelle suivante.

Dans le cadre du projet de la révision des structures tarifaires pour favoriser l’efficacité énergétique, nous proposons des modifications qui ont pour but de ne pas léser un client voulant participer à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ). Ces modifications amènent un assouplissement des règles relatives au seuil d’accès des différents tarifs et permettent une révision des engagements contractuels (OMA et volume souscrit).

Nous proposons également certaines modifications aux tarifs D1 et DM afin de poursuivre le processus déjà entamé dans les causes tarifaires précédentes en introduisant une légère réduction des frais de base. Ces mesures cumulativement nous permettent de donner un signal de prix favorisant, dans la mesure du possible, l’efficacité énergétique.

Finalement nous avons proposé une modification dans la méthode de calcul des ajustements reliés aux inventaires afin d’uniformiser avec le tarif d’équilibrage le principe de crédit accordé lorsque le client a un profil de consommation saisonnier d’été. Actuellement, le calcul prévoit l’application d’un minimum de 0 à l’inventaire du client, l’approche permettra la considération d’un inventaire négatif, le cas échéant. 

Le texte des tarifs, présenté à la pièce SCGM-13, document 1, reflète l’ensemble des modifications proposées au présent document ainsi qu’au document 1 de la pièce SGCM-11. Nous proposons également des changements à la présentation de certaines modalités afin d’en clarifier leur application ou de faciliter la compréhension en parallèle avec la facture mensuelle du gaz naturel.
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